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RÉPO SE 

Dl 

A. DUFRESNE, ECUlER, M. P. P. 

Ne souscrivant pas à la Minerve, ce 
n'est que plusieurs jours après sa publi
cation que j'ai vu la correspondance 
que M. Didace Tassé, ex-collecteur du 
reventl intérieur pour le district d'Iber
ville, ex-inspecteur des poids et mesu
res, ex-coroner et ex-greffier de la cour 
du comté d'Iberville, vient de publier 
dans ce journal ainsi que la ·corres
pondance qu'il a échangée avec le gou
vernement relativement à sa destitution 
de ces différentes charges. 

Comme dans cette correspondance ce 
Monsieur dit que ces destitutions n'<mt 
eu lieu que dans le but d'ahattre un fld. 
versaire politique et de se partager ses 
dépouilles ; et pour plaire à ll!J. Dufresne 
le dénonciateur et le plaignant ; je crois 
devoir exposer au public la conduite 
que j'ai tenue dans cette affaire afin 
de le mettre en état de juger qui de 
moi où de M .. Tassé est coupable. 

gouvernement ne leu~ avait rien al
loué. 

Des aubergistes me demandèrent sou
vent combien ils avaient à payer pour 
leurs licences. Je leur disais que le mon
tant requis par la loi était de $34. Mais, 
c'est drôle, disa~t l'un, il m'a fait payer 
$35, un autre $36, un autre $37 et en
fin jusqu'à $39 pour une licence de 
campagne. 

Qu'allons- nous faire, disaient-ils 1 
"Vous avez le droit de vous faire rem
bourser le surplus." Oui, mais si je le 
poursuis, il sera toujours sur mon dos 
pour me faire payer l'amende, j'aime 
mieux me laisser voler quelques pias
tres que de m'exposer à en payer $50, 
car il est vindicatif. Je fus informé 
aussi dans ce même temps là que des 
aubergistes avaient payé le montant de 
leur licence et ne l'avaient pas reçu, 
quoique l'ayant demandée plusieurs 
fois. Ainsi, longtemps avant ma pre

Voici les faits: Longtempsavantmon mière élection, j'étais en possession de 
élection en 1861, plusieurs personnes faits qui me portaient à croire que ce 
étaient venues me trouver me disant monsieur avait la conscience élastique 
qu'elles avaient été témoins dans des et qu'il n'était pas comme il le prenait 
enquêtes tenues par M. Tassé, qu'elles bien haut et dans toutes les circonstances, 
avaient été taxées, qne ce monsieur un parfait catlwlique et unlwmme à bons 
leur avait fait signer des reçus, afin, principes. 
disait-il, de retirer l'argent du gonver- Si, comme il le dit, j'avais été un 
ne ment, et que quand elles étaient ennemi envieuz,jalouz et cupide et qt~e 
retournées chez M. Tassé à plu- j'eusse voulu partager ses dépouüles, ~e 
sieurs reprises pour réclamer leur n'avais qu'à me mettre à l'œuvre et Je 
paiement, il leur disait que le crois que j'aurais réussi dans le temp$ 



tnus~i bl.en que je l'ai fait plns tard, car Je fis substilncier ces faits par affida....
le ministère Cartier, quoique disposé à vits et les envoyai au gouvernement, le 
supporter les employés publics malhon- priant de faire procéder à une enquête. 
nêtes aurait bien été obligé de céder à Quelque temps après, le M. Mnrphy 
l'opin'ion, comme il a été obligé d'y dont parle M. 1'assé dans sa correspon
céder dans- les affaires Archambault, dance, arriva à !berville et m'annonça 
Laurier, etc. Mais je n'étais pas alors qu'il était envoyé pour prendre con
spécialement chargé de veiller à l'inté- naissance de l'affaire de M. Tassé et 
rêt public et comme je ne suis ni. hai- me demanda quand je serais prêt à pro
neux, ni jaloux, ni cupide et que Je ne céder. Je lui dis que je serais prêt le 
m'occupais nullement de cet ennemi po- lendemain pourvû qu'il émanât des 
litique, je l'ai laissé s'arranger avec subpœna à un certain nomore de t -
cette bonne conscience qne, dit-il, aucune moins dont je lui donnai les noms. Ir 
autorité ne JJourra lui enlever. Je con- me répondit qu'il n'avait rien à faire à 
çois en effet qu'il soit quelque peu cliffi- cela ! ! 
cile d'enlev~r ce qui est introuvable! ! Tonte singulière que me parût sa 

Mais, en 1861, ayant été élu membre - manière de procéder, je fis venir pour 
ponr le comté d'[bervillc et pur consé- le lenàemain un certain nombre de té
quent spécialement chargé de veiller à moins. 
l'intérêt non seulement du comté mais Le jour fixé pour l'audition de ces 
du pays ; fai cru qu'il était de mon de- témoins nous nous rendîmes au lieu 
voir d'adopter les mesures nécessaires fixé entrA nous pour procéder à une en
puur m'assurer si ces fait3 étaient vrais quête. Un témoin fut entendu , et ce 
on faux. bon M. Mnrphy dont M. Tassé vante 

Je demandai à mon arrivée en Cham- tant l'inflexible impartialité, 1·ejusa obs
bre qulon me produisit un éta~ des tinérnent de prendre nole de la partie dLl 
comptes de M. Tassé avec Je gouverne- témoignage qui inculpait M. Tassé et 
ment. Cet étnt en main, je constatai de pl11s refusa d'as~:;ermenter les témoins 
que les sommes que ce br·ave homme're- et de les taxer. 
fusait de payer sous prétexte que le Je le priai de me dire s"il était réelle
gouvernement n'avait rien alloué, lui meht nommé commissaire et de me 
avaie.nt été payées depuis un, deux et montrer sa commission. Il me dit qu'il 
même trüis ans: n'avait pas de commission mais qu'il 

Que les sommes qu'il avait reçues était envoyé par M. R. S. l\I. Bouchet
en paiement de licences qu'il n'avait te pour régler cette affaire, et aussi m'a
pas accordées étaient restées dans son vait-il l'air d'être disposé à la ré..
gousset : gler sommairement. Je dis alors à M~ 

Que des argents qu'il avait reçu ponr iVlurphy que je n'entendais pas procé
nmendes avaient pris Je même chemin: der de cette manière dans une affaire 

Que des honoraires dûs à des médecins, aussi importante et l'informai de mon 
dont le montant avait été payé depuis intention de descendre à Québec. 
lonf!:temps, he leur étaient pas remi3 Je partis le lendemain et M. Mnr
quoi,lue réclamés plusienrs fois, sous pré- r,hy v~nt ~vec moi. Rendu à Québec, 
texte encore que le gouvernement n'a· J appns qu aucun membre du gouverne· 
vait ri~n alloué t ment n'avait eu connaissance que M. 

Que d-es dénonciateurs contre des Mu~phy eût été chargé de régler cette 
personnes vendant sans licences, qui affau·e et ce monsieur demanda lui
avaient droit au tiers de l'amende, ne même qu'il fût nommé quelqu'autre à 
pouvaient se faire payer on ne rece- sa place. 
vaient qn'une faible partie de leur d11, Que~qn~ temps après, A. C. Papi• 
q\.loiqu'il eût l'argent en main: neau, ecmer, avocat de St.-Hy_acinthe, 

La con5cience qni ne vent pas se lais- fut nommé commissaire, il vint com
ser enlever avait enlevé toutes ces som- mencer l'enquête en décembre 1862 et 
mes, et dormait tranquille sur ce doux termina celle de la demande le 20 dLt 
oreiller comme Turenne à la veille même m~is. Il suspendit l'enquête jus-
d'une bataille. qLI'au mo1s de février afin ùe donner 
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lVI. 'l'ussé toute lu latitude poss1ble pour) le bon, l'honnête Diduce réinstallé à per
prouver son innocence (chose dont tout pétuité, dans toutes ~es fonctions en y 
le monde doutait,) et la pureté de sul comprenant, bien entendu, la conscience. 
conscience, (que personne, à ma con- Voilà pourquoi, mon témoignage ne 
naissance, ne s'est jamais proposé d'en- lui était pas nécessaire quand j'étais sur 
lever comme reliq ne!!) les lieux et essentiel quand j'étais à 

Le 5 février, l\1. Papineau revint et Québec et qu'il était probable que je ne 
procéda à l'audition des témoins de la pourrais comparaître! 
défense qui se continua jusqu'au 14 du 1\lais rour P~llS grande sûr~té, d.e 
même mois. Dans cet intervalle du 5 peur qneJe ne vmsse, et comme 1l falla1t 
au 14 février vinot-huit témoins furent ab·olument trainer jusqu'à la chûte dtt 
entendus et' pas bun seul ne dit nen mioistère Sicotte, ii allégua aussi que 
qui détrui ît en qtloique ce soit le témoigna.ge ~e ~on prote~teur l'hon. 
un seul des faits qui avaient été prou- G:· E. Car.twr. et:::u.t ~ssentle.l, sachant 
vés par la demar:de. b~en que s1. tonte~o1s Je ve~1a1s, ce der
. J'a vais sui v1 l'enquête régulièrement mer n~ :nendralt yas, vu q ne cette 
JUsqn'au 9 février. A cette époque, étant trame eta1t concertee entre eux. 
obligé de me rendre à Québec pour Qnoiqne cette demande ne fût pas 
l'ouverture des chambres, je demandai raisonnable, M. le Commissaire lui ac
à M. Tassé et à l'Honorable L. S. l\lo- corda un nom, eau délai jusqu'à la va
rin, son avocat, s'ils avaient encore plu- canee qui eût lien durant la. dernière 
sieurs t~moins à faire entendre, ils me session à la fin du mois de mars. Le 
dirent qu'ils n'en avaient plus que trois ministere n'était pas encore tombé .••• 
ou quatre. L'enquête fut continuée le 2 avril au 

Je partis pour Québec et aussitôt grand déplaisir de cette pauvre et in
après mon départ, voici que .M. Tassé nocente victime qni fut obligée de faire 
informe 1v1. le Commissaire qu'il ne venir de nouveaux témoins qui; comme 
peut continuer son enquête avant d'a- les premiers, ne prouvèrP.nt pas qu'il 
voir entendu mon témoignage, alléguant était possible de tjrer de la farine d'nn 
que je lui étais un témoin essentiel. sac de charbon. Ce n'était pas non pins 

rourquoi M. Tassé ne m'avait-il pas ce que l'on voulait prouver, car cette 
fait sommé comme témoin pendant bonne conscience elle, qui était. au fond 
que j'étai.~-là, sur les lieux, tout le temps, du sac, savait bien qu'il n'y avait rie11 
assistant à l'enquête 1 Le voici: de blanc dedans. Peut-être aussi se ca-

L'enquête de la demande ayant éta- chait-elle an fond d'un sac parce qu'elle 
bli d'une manière claire et évidente que craignait de se faire enlever par un im
ce fonctionnaire multiplc,orné d'unecon- pudent ravisseur ! 
science plus multiple encore, avait dupé, Mais il fallait ne pas laisser l'enquête 
trompé le public, escroz ué le Lien d'au- se terminer dnrant la vacance. Le mi
trui de toute manière, en gros et en nistère devait tomuer durant la session, 
détail ; et cette bonne conscience que per- et tout serait bien aorès sa chûte. 
sonne ne po11-1Ta lui ravir lui en e:lisant '1. Je Commissaire voyant qne les té
davantage, il comprit, ainsi que son moins produits ne prouvaient rien, in
avocat, que son salut était dans son illus- forma l\1. Tassé qu'à moins qu'il ne pro
tre et tout puissant protecteur George duisît des témoins qui prouvassent 
Etienne Cartier, qui, il est vrai, était quelque chose, il allait clore l'enquête. 
momentanément déchu, mais qui, qnel- l\1. Tassé, ainsi mis au pied du mnr, 
ques jours après i'onvertnre des cham- réitéra son application pour avoir l'hon. 
bres, devait broyer le ministère du jour, Cartier comme témoin, et cet honnête 
remonter an pouvoir et redevenir plus compère de la conscience Didace, quoi
grand, plus fort et plus redoutable que qne deux orùres de témoignages lui 
jamais. eu'3sent été servis personnellement à 

Alors la commission d~ M. Papineau Montréal, refusa de venir. Dans le 
serait brnlée, et pettt être le commissaire bnt de renvoyer l'enquête à la fin de la 
lui-même; l'enquête annéantie, les au- sesswn, notre Didace, ou sa conscience, 
teurs de cette enquête bannis et le beau je ne sais Yruiment lequel, pré -
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endit aussi que les hons. Alleyn, 
Howland, &c., lui étaient des témoins, 
importants. 

M. le Commissaire lui demanda de 

Ce n'est pas ma faute si M. Tassé a 
abusé de sa position, si sa bonne conscien
ce, qu'il ne veut p:.ts se laisser ravir, lui a 
conseillé de ravir le bien ·d'autrui. 

M. Tassé fait beaucoup d'instances 
auprès du gouvernement pour avoir un 
état rlu montant dont il lui est redeva
ble, mais il a bien eu le soin de REM
BOURSER avant de le demander afia 
qu'on ne puisse pas le lui fournir.En effet, 
n'a-t-il pas remboursé au gouvernement 
l'amende payée par Jean François Côté, 
la license payée par Joseph Hamelin, à 
Raphael Oligny le montaht de sa li
cense, à Jos. Plante, à Edouard Hébert, 
à François Tremblay, &c., les sommes 
qui leur étaient dues et qui étaient res
tées collées à son gousset depuis plu
sieurs années; sans compter plusieurs 
autres sommes que les individus à qui 
elles sont dues ne sont pas encore venu 
réclamer, et je n'ai aucun doute qu'en 
interpellant sa conscience comme il a fait 
du gouvernement, elle lui dictera une 
longne liste d'escroqueries que nous 
n'avons pu prouver, vû le grand nombre 
de personnes qui étaient en rapport d'af· 
faires avec lui. 

déclarer sous serment quels étaient les 
faits qu'il croy:l.it pouvoir prouver par 
ces témoins. 

Par cette déclaration il apparaissait 
qu'aucun de ces honorables messieurs 
n'eût fait preuve de faits se rapportant 
à la cause, si ce n'est un M. Dickinson, 
commis dans le Département des Fi
nances, qui semblait peut-être pouvoir 
lui être utile. Alors M. le Commissaire 
aJourna de nouveau l'enquête à Québec, 
afin d'ôter tout prétexte à Didace 
et à sa conscience de crier à la 
partialité , l'injustice , la tyrannie . 
A Québec M. Dickinson fut en
tendu, et ne prouva rien. Les hono
rables messieurs nommés plus haut re
fnsèrent de comparaître, y compris M. 
Cartier qui connaissait trop intimement 
Didace et sa conscience pour essayer 
de les blanchir, et l'enquête fnt déclarée 
close. 

Voilà les faits, voilà la part que j'ai 
prise dans cette affaire. 

Maintenant, il me semble avoir 
prouvé que je n'étais pas mû par le dé
sir de partager ses dépouilles, quoique 
uyant droit de me porter héritier, vû 
que j'avais réglé cette riche succession 
-dont les affaires étaient si terriblement 
embrouillées,nettoyé cette conscience qui 
était horriblement sale et dont il est si 
fier aujourd'hui, qu'il s'écrie dans un 
moment d'enthousiasme, qu'aucun(} au
torité ne 1JourTa la lui ·ravir. 

Je n'ai recherché aucune des 
uombreuses charges qu'il méritait si 
pen d'avoir et qu'il remplissait si mal
honnêtement. J'ai recommandé au. gou
vernement trois personnes de la plus 
haute respectabilité, possédant la confi
ance du public, que lui ne pos~édait pas, 
q ni ne sont pas des ennemis envieux et 
;'aloux, mais qui, peut-être, comme tout 
le monde,ne l'aime~t pas plus qu'il n'est 
aimable. J'ai fait ce que je considé
rais _être un devoir public et ce que je 
fera1s encore dans l'occasion, c'est-à-dire 
la guerre aux fripons, redressé les doirrts 
à ceux qui le~ ont croch~s afin d'empê
cher ceux qm les ont droits de les laisser 
crochir. · 

Ce bon enfant se voyant au mi
lieu des ruines qui ont été faites autour 
de lui et dans l'impossibilité de mettre 
comme autrefois sur ses cartes de visite 
"Didace .Tassé, Ecr., N .P .,Coroner, Ins
pecteur du revenu pour le district d'I
berville,'' mais Didace Tassé tout court, 
craint que ce diminutif sur ses nouvel
les cartes de visite et dans sa position 
actuelle, ne mette la puce à l'oreille 
aux bons citoyens el aux amis sincères 
avec qui il était en rapport, et ne les ren
dent plus résavés qu'autrefois. 

Aussi leur fait-il un appel chaleureux 
pour qu'ils veuillent bien lui continuer 
la confiance et la considération dont ils 
l'ont tonjours honoré dans ses jours de 
prospé~ité. ~e craignez pas, bon Didace, 
les trOis am1s que vous aviez dans tout 
le district d'Iberville, vous sont restés 
dévoués. Ils crient encore que vous êtes 
une colombe, que vous êtes blanc comme 
neige, mais à la vérité ils crient moins 
fort depuis que l'enquête est terminée ; 
quelque chose semble les étouffer. Mais 
toujours vous pouvez compter sur lear 
dévouement. 

M. Tassé promet à ses ami~ de faire 

• 
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publier le rapport du commissaire afin de 
prouver son innocence et montrer com
bien ce rappport est tronqué, jaux et ab
surde. De peur qn'ilne puisse se le pro
curer et dans le but de lui rendre service 
comme je viens de le faire en le forçant 
de sortir du chemin de perdition dans le
quel il s'était lancé,je le publie de suite 
afin que le public puisse juger et le gou
vernement et le commissaire et moi
même et voir si ce bon Didace est bien 
réellement une innocente victime. 

Dans toute sa longue correspondance 
et ses lettres au gouvernement, je ne 
vois qu'une vérite de proférée par M. 
Tassé et elle ne peut être révoquée en 
doute, car il en est la preuve vivante. 
Il dit : Que les joies de l'homme injuste 
$Ont de courte dzl!rée, et que tiJt ou tard ilre
çuit le prix de' ses calomnies et de ses in-
}ustices. Oui,respecté Didace, vous venez 
de recevoir le prix des trames diaboli
ques que vous aviez ourdies et des ca
lomnies et des injustices que vous aviez 
commises contre des citoyens honora· 
bles depuis plusieurs années. 

A. DUFRESNE. 

lBBRVlLLE 1 29 juillet 1863. 

Qn'eu vertu des dites commissLons, 
après avoir donné an dit Didace '.rassé, 
écr., avis suffisant, je me suis transporté 
à !berville, le deuxième jour de décem
bre dernier, et que j'ai procédé à en
tendre des témoins et à faire les exa
mens des livres, papiers et documents 
que j'ai cru devoir examiner, jusqu'an 
dix-neuf du même mois inclusivement, 
puis è.u deux au quatorze de fevrier der
nier, et du deux au sept d'avril courant. 

Le sept d'avril, j'ai ajourné mon en
quête pour la continuer à Québec où je 
me suis rendu immédiatement pour y 
entendre des témoins et prendre com
munication des livres et documents que 
je n'avais pu faire venir à !berville. 

Un grand nombre de plaintes port~es 
contre le dit Didace Tassé, écr., soit 
comme Coroner, soit comme Percepteur 
du Revenu ont été mises de côté parce 
qu'elles étaient mal fondées, ou ap
puyées sur des preuves incomplètes. 

Plusieurs de ces plaintes mal fondées 
sont dues à des lacunes et omissions 
dans les états préparés en répooae à une 
adresse de la Chambre d'Assemblée en 
date du 30 de mai 1862. D'autres sont 
dues à ce que celui qui les a portées ne 
connaissait probablement pas suffisam

RAPPORT DE M. L'E COMMISSAIRE EN- ment les lois et réglements qui régis-
QUÊTEUR. sent la perception du Revenu. 

Voici un résumé des plaintes que je 
A Son Excelle1ice le Très Ilmwrable considère comme bien fondées et pron

Clw.rles Stanley, Vicomte Monck, Ba- vées. 
ron Monck de Ballytrammon dans le 1o En 1861, M. Tassé fait payer à 
cooué de Wexford, Gouverneur Géné- Michel Larreau, aubergiste, de la pa
raZ de l'Amérique Britannique et Ca- roisse de Ste.-Brigide, pour une licence 
pitaine Général et Gouverneur ~n chef d'auberge à la campagne, trente-cinq 
dam et sur. les Pmvinces du Canada, · 
de la Nouvelle Ecosse, du Nouveau pms~res ~u lieu .de trente-quatre qu'il 
Brunswick et de l'Isle du Prince avait drOit de faue payer, y compris son 
Edouard et Vice Amiral d'icelles, A'-., honoraire, puis il informe Larreau que 

'1"' plainte a été portée contre lui par un 
4-c., 4-c· nommé Massé, pour avoir vendu des li
Je soussigné, Auguste C. Papineau, queurs le dimanche, en contravention à 

Commissaire nommé en vertu d'une la loi, et il ajoute : " Si vous voulez me 
commission émanée sous le seing et donner un écu, tout restera de même." 
sceau de Votre Excellence, en date du Larreau a donné à M. Tassé l'écu de-
28 d'octobre 1862, et en vertu d'une au- m~n~é par celui-ci et n'a pas été pour
tre commission en date dn 29 de janvier smv1. 
1863, me donnant pouvoir de m'enqué- 2° Jean François Côté, de St.-Patrick 
rir éie certaines plaintes portées contre ·de Sherrington, est poursuivi par M. 
Didace Taisé, écr., percepteur du Re- Tassé, en décembre 1861; il est con
venu üe l'lnt~rieur et Coroner pour le damné à payer une amende de cin
District d'! berville, ai l'honneur de faire quante piastres. 11 paie à 1\I. Tassé sur 

ppox:t à Votre ~x.cellcnce : ceLte amende, vingt-cinq piastres, le r 
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de janvier 1862, et quinze antres 
tres Je 26 de janvier 1862. 

pias- tr'eux des $34 payées l'armée précé

Régulièrement, ces deux sommes de
vraient être entrées sur le livre de l'In
specteur du Revenu et la part apparte
lmnt au gouvernement portée dans le 
rapport trimestriel du 30 mars suivant. 

Il n'est question d~ partie de cette 
somme que dans le rapport trimestr~el 
du 30 juin 1862. après l'adresse qm a 
été présentée à Votre Excellence par lll 
Chambre d'Assemblée demandant un 
état des argents payés par lVI. Tassé an 
gouveruement. Je conçois que cet item 
aurait pu être omis par oubli, aussi je ne 
rapporte ce r~as que dans le but d 'attirer 
l'uttentior: de Votre Excellence sur le 
fait qne le dit inspecteur n'entrait pas 
immédiatement sur les li v res tenus par 
lui, les argents qu'il recevait à compte 
d'amendes, mais qu'il avait un livre 
privé sur lequel il faisait des entrées 
pour les reporter ensuite sur les livrès 
du Bureau. Cette pratique peut rendre 
impossible tout contrôle du gouverne
ment sur la perception des revenus par 
ceux qui en sont chargés. 

3:>. Il y a environ trois ans, Joseph 
Hamelin, aubergiste de St.-Michel Ar
change a été poursuivi par M. Tassé 
pour deux contraventions à la loi des 
Îicences, et a été condamné à payer 
deux amendes, il ne les a pas payées. 

En 1861, Elzéar Courville en payant 
sa licence à M. Tassé lui paye aussi 
trente-quatre piastres pour avoir nne 
licence pour Joseph Hamelin. Courville, 
en donnant ces $34 à M. Tassé person
nellement, l'informe que c'est ponr avoir 
nne licence pour le dit Josep~ Hamelin. 
lVI. Tassé dit "c'est bien" prend l'ar
gent et le certificat de Jose ph Hamelin 
et ajoute qu'il n'a qu'un blanc de licen
ce, qu'ille donnera et le donne de fait 
à Courville, qu'il en fera venir d'autres 
de Québec, et enverra ensuite à Jose ph 
Hamelin sa licence par la poste. 

dente. 
Dans l'été de 1862, après les premiè

res démarches adoptées par Alexandre 
Dufresne, écuier, .M. P. P. pour Iber
ville, pour connaître la conduite et ges
tion de M. Tassé, ce dernier passant 
chez Hamelin pour aller faire une en
q nête arrête chez lui et le prévie1~t qu'il 
impute sur les amendes en questwn les 
trente-quatre piasttes qu'avaient été 
payées en 1861 pour la licence notl 
envoyée, plus " trois trente sous" .que 
M. Tassé doit pour ses dépenses du JOUr 
chez Hamelin. 

Le trente de juin 1862, M. Tassé avait 
fuit son rapport au gouvernement 
pour le trimestre finissant ce jour-là, 
avait rendu compte de $33 payées par 
Joseph Hamelin pour sa. lieence de 
1862, et n'avait aucunement fuit men
tion des $34 qu'il avait reçues dès le 
12 juin 1861, comme il le reconnaît 
dans ses observations écrites sur la preu
ve à charge dans cette enquête. 

J'ai vu sur le livre de l'inspecteur du 
revenu tenu par M. Tassé (et que j'ai 
max q ué B lors de l'enquête) plusieurs 
entrées faites de la main même de M. 
Tassé le 18, le 21, le 25 et le 27 de juin 
1862, pour des licences accordées à 
George Lee, Pierre Gagné, Mottet Os
good, Edouard Savignon et Elzéar 
Courville, puis an-dessous de ces en
trées un double trait indiquant un arrê
té de corn pte pour la fin du trimestre 
finissant le 30 de juin 1862. 

Enfin, au-des~ons de ce double trait, 
dans le compte dn trimestre finissant le 
30 de septembre 1862, je vois revenir la. 
date du 18 de juin et à cette date se 
trouvent deux sommes payées par Joseph 
Hamelin pour amendes : l'une de $25 
et l'autre de $10, que M. Tassétdans ses 
observations, dit être les $34· qu'il a re
çues de Hamelin le 12 jnin 1861, plus 
les " trois trente sons" dus à Hamelin 
pour dépenses faites chez lui dans l'été 
de 1862, et enfin trente sous donnés par 
M. Œ'assé de son propre argent au gmt
vernement. 

ba licence n'est pas envoyée à Joseph 
Hamelin, l'argent payé pour cette li
cence n'est pas entré sur le livre du 
gouvernement tenu par M. Tassé, mais 
gardé par celui-ci. 

Da us le printemps de 1862.J ose ph Ha
melin prend lui-même de M. Tassé et 

M. Tassé me parait n'a\roir retenu, 
pendant· quinze mois environ les trente
quatre piastres de Joseph Hamelin sans 
lui avoir donné de licence pour 1861 et 

tesf on en· sans rendre compte au gQ\ verne mont, 
lui paye sa licence. 

Il n'est aucun ment 
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que dans le but de se les approprier, et 
ne les avoir enfin imputées si tardive
ment en paiement d'amendes et non de 
licence, qu'à raison des craintes que 
pouvaient lui inspirer les recherche~ 
alors commencées sur sa conduite. 

An reste, ce n'est pas le seul cas où 
des entrées ont été faites par M. Tassé 
sur ses livres à des dates postérieures à 
celles des paiements des argents qu'il 
recevait. Par exemple, au commence
ment âe l'année mil-huit cent cinquan
te-neuf, j'ai remarqué sur son livre (par 
moi marqué A) que les entrées faites à 
la date dn 13 janvier précèdent celles 
fitites à la date du 7 du même mois, puis 
:viennent les entrées du 15 mars et enfin 
celle du 19 de Jan vier. Dans le mois 
d'avril de la même année, les entrées 
faites au vingt-six et au vingt-neuf d'a
vril' précèdent celles faites au treize du 
mèm~ mois. 

Sur le même livre, dans la même an
née 1862, les entrées du 21 d'août, du 
six et du dix-sept septembre sont faites 
avant celles du 12 d'août de la même 
année. li y a sur les livres de M. Tassé 
plusieurs transpositions de cette nature, 
et dans deux cas, elles se trouvent fai
tes précisément pour des faits qui ont 
été le sujet de cette enquête et qui ont 
été trouvés contraire à l'honnêteté. 

4°. En mil-huit cent soixante-un (le 
six d~ juin) Julie Goyette, épouse de 
Raphael Oligny, alors de la paroisse de 
Lacolle, paie à M. Prosper Germain, étu
diant alors le droit chez M. Tassé, trente
quatre piastres qui sont remises à ce 
dernier pour obtenir une licence d'au
berge. 

La licence n'est pas accordée parce
que M. Tassé a quelque raison de croire 
que le certificat d'Oiigny n'est pas réel
lement signé par le maire de la paroisse, 
Sixte Coupai, dont le nom se trouve au 
:bas du certificat. 

Assez longtemps après, la licence n'é
tant pas accordée, et des plaintes étant 
faites contre Oligny pour vente sans li
cence, la. dite Julie Goyette et Oligny 
lui-même la demandent de nouveau à 
M. Tasssé, o'u qu'il leur remette leur 
argent on un reçll de sa main au lieu 
et place do celui donné par M. Ger
main. l\I. Tassé garde l'ar nt t ne 
lQnnc pas la licence. 

Pendant le cours de l'année, des 
plaintes nombreuses sont faites à M• 
Tassé contre Raphaël Oligny pour vente 
de liqueurs spiritueuses sans licence et 
en contravention à la loi, et nommé
ment des plaintes circonstanciées sont 
faites par John Wanoleit, par François 
Larreau et par vVilliam H. Nanoleit, 
marchands de Lacolle et députés spé
cialement à cet effet au près de M. Tassé 
par une société de tempérance qui of
fre même de se porter caution pour les 
frais, dans le cas où la. poursuite contre 
Raphaël Oligny ne réussirait pas. 

M. Tassé va lui-même en octobre 
1861 à Lacolle, où des plaintes lui sont 
faites contre Oligny. Ce dernier a de
vant sa maison une enseigne parfaitE-
ment visible sur laquelle sont écrits les 
mots " licencié pour vendre des liqueurs 
spiritueuses : " c'est une contravention 
directe à la loi, et visible pour tout le 
monde. M. Tassé se rend chez Oligny, 
avec Etienne Guillot, son homme ; ce
lni-ci voit l'enseigne ; M. Tassé qui a 
l'argent d'Oligny et qui fait semblant 
de chercher des dénonciateurs chez ceux: 
qui ne veulent pas porter plainte pen
dant qu'il n'accepte pas ceux qui se pré
sentent, et qui sont capables de faire une 
bonne preuve contre Oligny, ne pour
suit pas ce dernier, ne lui remet pas son 
argent, et ne remet pas non plus cet 
argent au gouvernement. Cet argent 
est encore entre les mains de M. Tassé. 

5°. En 1859, M. Tassé s'est fait payer 
trente-neuf piastres par Jean Baptiste 
Guay, alors aubergiste de la paroisse de 
Lacolle, pour une licence d'auberge à 
la campagne, pendant qu'il n'avait droit 
d'exiger que trente-quatre piastres, y 
compris une piastre pour son honoraire. 
M. Tassé n'a rendu compte au gouver
nement que de trente-trois piastres. 

Plusieurs témoins ont été produits pat 
M. Tassé dans le but de prouver qua 
Jean-Baptiste Guay ne jouissait pas 
d'un bon caractère et q ne sa mémoire 
pourrait avoir été affaiblie par l'abus des 
liqueurs spiritueuses; mais ces témoins 
eux-mêmes ont témoigné de la mémoire 
peu ordinaire de J ean-Baptistc Guay et 
de son honnêteté reconnue. 

69
• Dans l'été de 1 59, vers le mois 

de juin, fames IcNnlty, instituteur de 
la. paroisse ."'t.-Athanasc, énonce a 
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l'inspecteur du revenu, D. Tassé, Ecr., momentané qu'éprouve l'hom~e qui 
comme ayant vendu sans licence des n'agit pas avec droiture, en fa1sant un 
liqueurs spiritueuses en quantités main- acte malhonnête. 
dres que trois gallons à la fois, un nom- Je vois encore dans les livres de M. 
mé Carreau, un nommé Laporte et un Tassé et dans ses rapports faits au gou
nomn:é Vien de St .• Grégoire, et Thomas vernement qu'il a reçu des argents des 
Chambers et François Paradis de Ste.- dits Vien et Paradis pour les dites 
Brigida. amendes sans en dottner aucune part à 

Tous sont condamnés, et deux paient McNulty. En effet, il rapporte an gan
l'amende dans le même été :Carreau vernement comme reçu de Vien le 3 
et Laporte. octobre 1859, $5.23 ; le 10 de janvier 

La part du dénonciateur dans ces 1860, $1.66 2z3 et de Paradis le 3 Oeta
deux amendes seules est de trente-trois bre 1859, $3.41. Or, pendant l'enquête, 
piastres, trente-trois centins et un tiers. M. Tassé a toujours soutenu qu'il ne 
McNulty a grand besoin d'argent. M. devait rapporter de l'argent au gouver
Tassé réussit à se faire tenir quitte pour nement qu'après avoir payé le dénon
le tout, en ne lui payant que vingt pius- ciateur, ce qui me parait juste. Il a donc 
tres. dû recevoir la part de McNulty dans ces 

M. Tassé s'est efforcé de faire dire à deux autres amendes ; mais je n'en ai 
McNulty, lors de son interrogatoire, que pas une preuve irrécusable. 
Carreau et La porte n'avaient pas enco- 7°. Le ou vers le 12 de février 1861, 
re payé leurs amendes lorsque McNulty Moïse Martin Métivier, écuier, M. D., 
reçut les vingt piastres, il a produit de Ste.-Brigida, est appelé par le coroner 
deux reçus pour prouver que McNulty Didace Tassé, écuier, pour faire, comme 
avait reçu toute sa part dans ces deux médecin assistant, un examen post mor
amendes. tem du corps de James \Vard. M. Méti-

Dans ces reçus, il est dit en toutes let- vier n'était pas alors médecin licencié. 
tres que les denx amendes ont été Trois ou quatre mois après et peut .. 
payées le " dix-huit de juillet courant " être même plus tard, dit le témoin, le 
les deux reçns sont dn 27 juillet 1859. docteur Métivier demande ses honorai
L'un est admis par McNulty comme res à M. Tassé, ce dernier répond : 
portant sa signature ; il ne peut pas la "Le gouvernement ne vous a rien al
reconnaître sur l'autre. loué parce que vous n'êtes pas médecin 

Il existe une singulière différence licencié." 
entr~ ces reçus, qui sont entièrement Le gouvernement a cependant alloué 
écrits de la main de lVI. Tassé, et le li- pour le docteur Métiv1er, $4.67 qui ont 
vre tenu par lui. En effet, chacun de été payées à M. Tassé le 9 août 1861. 
ces reçus fait foi que l'amende y men- Pendant l'enquête, M. Tassé tenta de 
tionnée a été payée le" dix-huit de juil- prouver qu'il avait contre le docteur 
let" mil huit cent cinquante-neuf à M. Métivier une créance plus forte que 
Tassé : sur son livre d'office, ce dernier celle de ce dernier: 1 o pour un hono
entre ces amendes comme reçues ; rune raire sur un acte fait entre Messire Ovi
celle de La porte, le 24 septembre, et l'au- de Pelletier et le docteur Métivier : 
tre celle de Carreau, le 26 septembre 2° pour montant d'un transport consenti 
1859. On ces reçus écrits par M. Tassé par le dit Messire Pelletier à M. Tassé, 
ont été antidatés, (M. McNulty croit mais le montant de cc transport dont 
avoir été payé à la fin de l'été ouan corn- une copie a été produite devant moi, 
mencement de l'automne) ou les dates n'était pas encore échu lors de la récep
des entrées sur les jj res sont fausses, tion des argents du gouvernement par 

Quelle peut être la raison de cette M. Tassé, et n'est devenu exigible 
discordance entre les reçus et le livre 1 qu'en mars 1862, et il n'a pas été établi 
C,om~l.e M. McNulty jure pos~tiv~~e~t quel honoraire.M. Tassé pouvait exiger 
n ... a vou pas re9u tot~t ce qm lm etait pour l'acte qu'Il a fait. 
du, Je sms porte à croue que cette .dis- D'ailleurs, 1\L Tassé n'a pas parlé de 
cordan~e .ent:e les reçus et le hvre {J cGmpensation lorsque le docteur .Méti
pourralt b1en etre causée par le trouble vier lui a demandé son dû; sa répon~e 
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a été que le gouvernement ne lui avait 
rien alloué parce qn'il n'était pas méde
cin licencié, et l'argent est encore entre 
les mains de M. Tassé. 

Plusieurs témoins ont été produits 
dans le but de prouver que le docteur 
1\'létivier ne serait pas croyable sons 
serment: tous ont dit qu'ils le croiraient 
sous serment. 

8°. En février 1861, Lotlis Gustave de 
Lorimier, écuier, M. D., de St.-Cyprien, 
f.·tit, comme médecin assistant, à la ré
quisition de D. Tassé, écuier, coroner, 
l'autopsie du corps de Daniel McGarvey. 
L'enquête a lieu dans la maison de 
Joseph Plante, à St.-Cyprien. 

Le gouvernement allmte quatre pias
tres et soixante-sept centins d'honorai
res au docteur de Lorimier pour cette 
enquête, M. Tassé reçoit le tout et ne 
paye que quatre piastres au docteur de 
Lorimier. _ 

9J. L'enquête ci-dessus mentionnée 
s'est tenue dans la maison de Jose ph 
Plante, cultivateur de St.-Cyprien. M. 
Tassé demande à ce dernier combien 
c'est pour le trouble que l'enquête a dû 
lui causer. Plante lui répond: " Cela 
n'est rien." 

M. Tassé lui fait néanmoins signer 
un reçu pour quatre pmstres ; les reçoit 
du gouvernement le 9 août 1861; revoit 
Plante dans l'automne de 1~61, puis 
dan~ le printemps de 1862 à son bureau 
à Iberville ; ne lui parle pas de cet ar:
gent : enfin, en septembre 1862, une 
enquête est commencée par M. Murphy 
sur les plaintes portées contre M. Tassé 
et alors seulement M. Tassé fait avertir 
Plante qu'il veut le voir chez lui, puis 
le 21 de novembre 1862, il ltü écrit q n'il 
a quatre piastres pour lui, et les lui 
donne lorsque Plante a rendu son té
moignage devant moi le dix décembre 
1862. 

Le reçu signé par Plante lors de l'en
quête en février 1861, et qu'il a recon
nu devant moi, semblerait prouver que 
ce dernier avait J'intention de se faire 
payer son trouble et l'occupation de ~a 
maison, mais il dit qu'il n'a pas deman
dé d'être payé, qu'il ne se rappelle pas 
que l\1:. Tassé lui ait fait c~nna~tre _que 
c'était le gouvernement qm paierait et 
le reçu est écrit par M. Tassé: il n'est 
que signé par Pl nte. 

10:>. E_n .mars 1861, François Trem .. 
blay, hmssier, de St.-George de Henry
ville est employé par le coroner, M. 
Tassé, dans une enquête tenue sur le 
corps d'Olive Savariat. Son compte, ap
prouvé par M. Tassé et certifié par le 
député greffier de la paix de Montréal, 
est de $73.35. Cette somme est payée 
à M. Tassé par le gouvernement le 9 
août 1861, suivant l'ordre en conseil du 
1er août de la même année. 

Le ou vers le 20 mars 1861, Trem
blay signe un reçu en la manière ordi
naire et le remet à. M. Tassé pour tout 
le montant. 

Une semaine ou deux après, Trem
blay reçoit de M. Tassé cinquante-huit 
piastres. Puis le dix de décembre 1862, 
après que M. Tremblay, sur mon ordre, 
est assigné comme témoin pour la pré
sente enquête, M. Tassé lui fait donner 
par Henry E. Warner un bon dans les 
termes suivants : " Bon à François 
" Tremblay pour huit piastres trente 
" cinq centins, balance de mon compte 
" dans l'enquête sur le corp~ d'Olive 
·' Savariat en 1861, 6, 7, 8, 13 et 14 
" mars. 

'' !berville, 20 mars, 1861. 

'' D. TASSE, Coroner." 

Tremblay n'a jamais reçu de M. 
Tassé que les cinquante-huit piastres 
susdites, et ce bon qui est donné pour 
la balance de compte, et cependant il 
revenait à Tremblay encore sept pias
tres que M. Tassé a gardées. Ce bon, 
donné le 10 décembre mil huit cent 
soixante-deux, est anti-daté du 30 mars 
1861, et nra été donné ~ue pour apaiser 
Tremblay au moment où il allait rendre 
témoignage et parce qu'il avait mani
festé peu de satisfaction de ce que l\'1. 
Tassé ne lui avait pas donné tout ce 
qu'il avait droit d'avoir. 

Ce bon est donné à Tremblay de la 
part de M. Tassé par Henry E. Warner 
qui devait aux bons services de M. 
'rassé la place de grand connétable ponr 
le district d'Iberville et qui lui-même, 
en rendant témoignage devant moi, a 
fait tout en son pouvoir pour altérer Ja 
vérité -ou la taire lorsqu'il avait lieu de 
la croire défavorable à M. Tassé. 

M. Tassé en interrogeant Tremblay 
a tenté de prouver par ce dernier qu'il 
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vait été convenu entre Tremblay agis
sant et représenté par Henry E. vVar
ner et M. Tassé q ne dans le cas où C!e 
dernier recevrait du gouvernement plus 
que cinquante-huit piastres pour Tre~n
blay il remettrait le surplus à Trem-

' ' l blay, et que dans le _cas ou_ e grm-
vernement allouerait moms que 
$ 58 ponr le _compte ?e _Trem
blay ce dermer aurait a re -
mett;e à M. Tassé ce qui manquerait 
pour compléter les ~58 .. Tremblay ad
mis que Warner lm ava1~ e~ effet I?arlé 
de cette convention, ma1s Il a fim par 
avouer naïvement que cette convention 
n'avait été faite pat Warner que le dix 
de Décetnbre 1862, et que c'était immé
diatement après cela ,que \Varner lui 
avait remis, de la part de M. Tassé, le 
bon anti-daté du 20 de mars 1861. 

entre dans ce reçn sans le dire au doc~ 
teur Wight la somme de quatre piastres 
et demie comme étant le montant des 
frais de voyage du médecin et du coro
ner. Deux voitures avaient été em
ployées, l'une avait été payée immédia
ment par Félix Poutré qui l'avait re
tenue. 

Tant de précautions n'eussent pa.s 
été prises pour faire cacher la vérité par 
les témoins, si la vérité n'eût pas été 
défavorable dans cette cuconstance. 
D'ailleurs, M. Tassé luj-même dans sa 
lettre du 15 août 1862, à l'adresse de 
W.W. Dickinson, écuier, député-in<5pec
teur-général, en réponse à l'accusation 
au sujet de ce fait dit le contraire de la 
vérité quand il écrit : " Connaissant le 
" besoin de Tremblay, je lni ai payé le 
"20 mars)862, soixante-et-cinq piastres 
" de mon argent" pendant qu'Il ne lui 
avait donné que $58. Ou M. Tassé 
trompait sciemment le député-inspec
teur-général, ou il n'avait pas fait sur 
son livre une entrée correcte du mon
tant qu'il avait payé à Tremblay. 

11°. Quand à l'accusation relative à 
Joseph Rhéaurfle, huissier, je crois de
voir la mettre de côté vu que Rhéaume 
n'est pas assez positif à dire qu'il n'a 
pas reçu plus de quatre piastres de M. 
Tassé qui en avait reçu six du gouver
ne~ent pour Rhéaume. Il y a néan
moms une très forte présomption qu'il 
n'a reçu que quatre piastres. 

Le docteur Wight dit dans sa déposi
tion qne si un reçu lui avait été pré
senté pour ses frais de voyage et ceux 
du coroner, il ne l'eût pas signé parce 
qu'il se respecte trop et qu'il respecte 
trop sa profession pour faire cela, et il 
ajoute : '' S'il existe un tel reçu signé 
" par moi, il faut que ce soit un reçu qui 
" a été signé en blanc, vu la confiance 
" que i'avais dans le coroner." 

Le reçu est pour quatre piastres et 
demie. Charles Roy, alias Liboy, le 
propriétaire des deux voitures, dit qu'il 
a reçu de Félix Poutré pour l'une d'el
les une piastre ou une piastre et de
mie. 

Une piastre ou mie piastre et demie 
devait donc suffire à payer l'autre. 

M. Tassé fait néanmoins le compte 
an gouvernement pour quatre piastres 
et demie ; les reçoit avec les antres 
frais de l'enquête, le 14 de février 1862, 
sur warrant daté le 21 janvier 1~62 ; il 
paie au docteur Wight ses honoraires 
comme médecin vers Je commencement 
de novembre mil huit cent soixante
deux, mais ne paie pas les quatre pias
tres et demie au docteur Wight qui lui 
en a donné un reçu, ni au charretier 
Roy, le propriétaire des voitures. 

Snpposé, comme le dit M. Tassé dans 

12°. Le ou vers le deux d'octobre 
1861, une enquête est tenue par le co
roner, M. Tassé, sur le corps d'Elodie 
Poutré, au Petit Bernier, dans la 
paroisse de St.-J ean. Le docteur Ro
bert H. Wight, de la ville de Saint 
Jean, fait à la demande de M. Tassé 
l'ex~men po~t mortem et après l'enq uê
te s1gne un reçu en blanc ; lVI. Tassé 

ses observations, que Roy aurait pré
senté son compte au Dr. Wight, il ne 
l'eût toujours fait que pour une des voi
tnres étant déjà payé pour l'autre. Le 
coroner à qui le docteur Wight eût sans 
doute référé Roy aurait payé à ce der
nier le louage d'une voiture, et il lui 
serait encore resté environ trois piastres 
qui ne lui appartiennent pas. 

13°. Dans le mois de mars 1860, le 
coroner D. Tassé, tient une enquête 
sur le corps de feu Françpis Etier, dans 
la maison d'Edouard Hé hert, écuie r, 
juge de paix, de St.-Valentin. Cette en
quête terminée, M. Tas::;é fait signer un 
reçu par Edouard Hébert pour deux 
piastres pour prjx de ses services pen-
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Jant l'enquête et de l'occnpation de sa 
mai~on. 

Le coroner reçoit cette somme du 
gouvernement, le douze de juillet 1860, 
en vertu d'un warrant en sa faveur dn 
dix-huit de juin de la même année. 

L'année suivante, dans le mois de 
février, le dit Hébert demande à M. 
Tassé à son bureau, s'il a reçu dn gon
vernement le montant porté dans son 
reçn. lVI. Tassé lui répond :"Non." 

Edouard Hébert fait demander son 
argent à M. Tassé par Joseph Rhéaume, 
huissier, de St.-Valentin, en mai 1861, 
M. Tassé répond encore qne l'argent 
n'est pas arrivé, (il l'avait depuis près 
d'un an.) 

Enfin, Edouarù Hébert, apprenant 
que M. Tassé a reç.u cet argent lui écrit 
en juillet 1862, et lni exprime sa sur
prise de n'avoir pas encore été payé et 
demande à M. Tassé de le payer. 

Quand, snr la réponse de M. Tassé, 
Hébert vient chercher son argent, celui
ci le lui paie moins quatorze cents qu'il 
retient, suivant le témoignage d'Hébert 
sous prétexte qu'il a payé des ports de 
lettres pour obtenir l'argent du gouver
nement. Il est probable néanmoins que 
M. Tassé a dû retenir douze cents et 
non quatorze pour payer le postage de 
la lettre d'Hébert et de sa réponse à 
Hébert. 

14:> An sujet de la plainte de Joseph 
Dupnis, écr., M. D., ci-devant d'Iber
ville et maintenant de Clarenceville, 
qui ne m'a été référée qu'à la fin de fé
vrier dernier, v~ici les observations que 
j'ai fa1tes et ce qui a été pronvé. 

En avril et mai 1860, une enquête se 
tient à !berville par M. Tassé, coroner, 
sur les corps d'Adelaïde Doyer, femme 
Bisaillon et de Marie Bisaillon, sa fille. 

Les services du Dr. Du puis sont re
quis pour cette enquête de la part de 
M. Tassé par Hypolite Gervais, huis
sier. Le corps dn jury, par son prési
dent F .F .Z. Hamel, écr., c~rtifie que les 
services du Dr. \Vight, du Dr. Lonpret 
et du Dr. Dupuis ont été requis pour 
faire l'examen des cadavres. Ce certi
ficat est en partie imprimé et en partie 
écrit de la main de M. Tassé. 

Quelques jours après l'enquête, le Dr. 
Dupnis demande son paiement de M. 
Tassé, et ne l'obtient pas. (Le gonver-

nement n'avait pas encore payé au co
roner les frais de l'enqnête ). Le Dr. 
Dnpuis se plaint au Secrétaire-Provin
cial, l'hon. Charles Alleyn, par lettre le 
27 mai 1860. Celui-Cl transmet à M. 
Tassé nne copie de cette lettre et lui 
demande ses observations. M. Tassé 
répond le 1er de juin 1860 an Secré
taire-Provincial entr'aut:es choses "que 
''le Dr. Dnpuis est un jeune homme 
"qt;i lui est inconnu sous tout rapport, 
"mais à qni il a voulu faire nne poli
" tesse et rendre nn service en lui per
" mettant d'assister avec les autres Îné
" decins à la visite des corps des dé
" funtes, Adélaïde Doyer et sa fille. 

"Que le Dr. \Vight avait été deman
" dé officiellement par le coroner et en
" suite le Dr. Dnpuis en question a été 
"informé qu'il pourrait assister, non pas 
" tant pour rendre des services dans 
"cette circonstance, que pour lui four
" nir une occasion de s'instruire et en 
" même temps d'être utile s'il eût été 
"capable de l'être." 

"Le Dr. Dupnis ne m'a jamais de
" mandé de paiement, il ne m'en a ja
" mais parlé et moi-même Je ne lui en 
"ai jamais parlé. 

"Pour tout dire, en un mot, j'admire 
"sincèrement la bonté et la condescen
" dance des autorité qui ont jugé à pro
" pos de s'ocènp~r d'une plainte dont la 
" teneur et la forme démontre si bien 
"l'arrogance, la fatuité, l'outrecuidance 
"et l'esprit de mensonge de son auteur." 

D'un autre côté voici ce que l\I. Tas
sé avait écrit au même secrétaire pro
vincial dans une lettre datée à Iberville, 
le treize de mai mil hnit cent soixante 
(13 mai 1860). " Je vous transmets sous 
''ce pli, un mémoire des frais encouru:, 
" dans l'enquête tenue relativement aux 
" meurtres de Adelaide Dover et de sa 
" fille l\iarie. . . • -

" Les comptes de chacun ont été re
" visés et approuvés par le Député Gref:
" fier de la Couronne et le paiement eu 
"a été ordonné par l'hon. L. S Morin." 

En référant au mémoire de frais de 
l'enquête d'Adélaïde Doyer et de sa 
fille .Marie, qui se trouve annexé à cette 
lettre de l\1. Tassé, et dont le paiement 
est en effet ordonné par l'hon. L. S. 
Morin, alors Solliciteur-Général pour le 
Ba -Canada, je 'vois l'item suivant de 
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ia main de M. Tassé. "3:. aux trois 
médecins pour visite externe des ca
davres, à chacun $9.33 ...... $27.99. 

On M. Tassé n'a pas dit ~a vérité ~o!·s
qn'il écrit que l~ Dr. Dup;~1s n:a ~te 11:
vité que par pohtesse, qu Il n,~ Ja,mals 
demandé de paiement et qu 11. n en~ 
pas été question entr'enx, ou Il ava1t 
Î'intention, en faisant son compte an 
gouvernement, de f~ire payer à ce. der
nier une simple politesse que lu1, M. 
Tassé avait faite à un homme qu'il "ne 
connaissait sous aucnn rapport." 

Au reste, le Dr. Dnpuis après avoir 
dem2.ndé à M. Tassé verbalement. et 
par écrit ce qui lui était dû et après lni 
avoir fait écrire par son avocat, le pour
suivit environ un an après l'enquête ; 
l'action fut mal dirigée ; M. Tassé of
frit par son plaidoyer les .~9.~3 et le Dr4 

Dnpuis paya les frais qm etawnt de sept 
piastres. 

Dans quelques enqu.êtes, M. Tassé an 
lieu de prendre des vo1tures de loua~e 
s'était servi de sa propre yolture et re
clamait du gouvernement ce qu'il croy
ait raisonnable pour cela. Comme dans 
ces cas, il ne pouvait pas prodt~ire de 
reçus, ses comptes ont été rédmts ra.r 
]es officiers du Département Jes F1~ 
11ances, et il eut recours au moyen (qtu 
lui a été reproché pendant cette en
quête) de se faire conduire dans sa pro
pre voiture et avec son propre cl~eval 
par le Dr. Beaudoin, qui l.ni donna1t en
suite un reçn pour les fra1s de voyage 
tant dn médecin qne du coroner, comme 
si le Dr. Beaudoin eut été son cocher. 

ll est juste qne le coroner s?it payé 
quand il emploie sa propre voJtn,re, ~t 
dans ces circonstances, ponr preve111r 
son recours à des 11rocédés qui répu
gnent aux convenances, il pourrait lui 
être alioué une somme fixe pour chaque 
mille de chemin réellement et néces
sairement parcourn dans l'exécution de 
ce devoir. 

Le tout respectueusement soumis. 

(Signé) A. C. PAPINEAU, 

Comntissaire. 

Québec, 22 avril 1863. 

TEMOIGNAGES P~RIS DURANT 
L'ENQUETE. 

AUDITION du 5 décembre 1862. 

MoïsE MARTIN MITIVIER, M. D., de la 
paro1sse de Ste.-Brigide, dépose et dit: 

J'ai été appelé à l'enquête de James 
Ward à la réquisition dn coroner du 
district d'Ibervllle, Di dace Tassé, écr · 
Après l'enquête j'a~ signé un.,r~çu e~1 
duplicata de cinq pmstres que J a~ remis 
à M. Tassé. Si je me rappelle bien, la 
formule était préparée et je n'ai eu qu'à 
ajouter le mot cinq. J'ai. deman?é le 
payement de mes ~ononures trois on 
qnatre mnis après, peut-être plus: .M. 
Tassé me dit que le ,cor~ner n a~a1t n~n 
alloué vû que je n éta1s pa~ hc~nClé. 
Je ne l'ai pas demandé depms .et Je .n.e 
l'ai jamais reçu depuis. Je sms pos.ltlf 
à dire q ne c't',st pol!r la somme d~, ~1119. 
piastres q n'a eté falt le reçu que J a1 SI

gné. 
J'ai toujours été .dans. de ~ons term~s 

avec M. Tassé et Je l'a1 tOUJours cons1· 
déré comme mon alll.i. 

Transquestionné. - J'ai déjà donné 
mon affidavit à ce sujet devant J. B. 
Bissonnette, J. P., de Ste.-Bridgitte, à 
la réquisition de V. Vincelette, ac· 
compaané de A. Dufresne. 

C'est dans le bureau de D. Tassé que 
je lui ai rfemandé mon paye111:ent 3 ou 
4 mois après~ peut-être plus; Je ne me 
rappelle plus s'il y avait d'autres per
sonnes. 

Je ne suis pas positif à dire que ~a 
formule · était toute préparée et que Je 
n'ai en à ajouter que le mot cinq, 
mais je sais que j'ai signé un reçu pour 
cinq piastres. 

M. Tassé et moi, ignorant si l'as~ds
tant était payé et ignorant le montant, 
nous avons dit que nom~ allions en faire 
l'essai en mettant cinq, ce n'est pas 
quatorze pi~s.tres, ren suis ~os_itif: Je .ne 
suis paa pos1t1f à d1re que J'al nus cmq 
sur les deux, mais je l'ai mis sur un et 
je suis positif que ce n'est pas quatorze 
que j'ai mis sur le reçu. 

Lors de l'enquête faite sur le dit 
Ward je ne devais rien à M. ~assé ~i 
depuis, c'est-à-dire, que je n~ 1 m deva~s 
rien personnellement. n.prete~~ avOJr 
sur moi un transport, mais mo1 Je pré
tends ne rien lui devoir, parce qu'un 
antre transport m'avait été signifié à la 
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réquisition d'une autre personne. J'ai 
été, à la réquisition de M. Pelletier, de
mander à D. Tassé de faire un acte entre 
moi et M. Pelletier. Je me considère 
peut-être redevable à lVI. Tassé pour 
cela vû qne M. Pelletier m'avait dit qu'il 
payerait. Quand j'ai demandé M. D. rras
sé je ne l'ai pas prévenu que c'était M. 
Pelletier qui devait payer. 

Le reça qui m'a été montré par Di
dace Tassé, en date du 13 décembre 
1861, et qui est pour la somme de qua
torze piastres, a été signé par moi, j~ 
pense, mais il n'y a que ma signature 
q ni soit de mon écriture, le reçu me pa
raît ùe la main de M. Tassé, mais je ne 
connais pas assez son écriture pour le 
jurer. Les deux mots quatorze piastres 
sur le dit reçu, ne sont pas de mon écri
ture. 

J'ai eu occasion de rencontrer M. 
Tassé sur un steamboat depuis que j'ai 
donné ma déposition, et j'ai conversé 
avec lui. 

(Signé,) M. M. MITIVIER, M. D. 

MICHEL LAREAu, Ste.-Brigide.-J'ai 
pris, il y a 4 ans, une licence de groce
rie, $21 ; il y a trois ans, licence d'au
berge, $34; il y a deux ans, $35, et 
cette année, $34. C'est à M. Tassé lui-
même que j'ai payé les $35. . 

Il m'a informé qu'une plainte avait 
été portée contre moi par un jeune 
homme, que si je voulais lui payer un 
écu il ne poursuivrait pas. Je le lui ai 
payé et il ne m'a pas poursuivi. Il m'a 
dit que c'était pour avoir vendu de la 
boisson le dimanche. Il m'a dit que l_a 
plainte était faite par u_n jeu_ne ho_mm~, 
Louis Massé. Il m'a cht qu'Il avait pns 
le nom de celui qui avait fait la plainte, 
qu'il avait écrit quelques mots à ce su
jet, et qne si je lui payais un écu, qu'il 
mettrait la plainte de côté. 

Massé peut avoir 18 oi.1 19 ans. 
Transquestionné.-C'est à la. ~n de 

mai ou au commencement de Jllln de 
l'année dernière que j'ai payé $35, c'est 
immédiatement après que vous m'aviez 
1mrlé de la plainte. 

C'est l'année précédente que le con
seil ne voulait pas accorder de licence. 

J'ai été chercher ma licence immé
di temcnt après que le conseil c\~t dé

idé d'en accorder. 

Je n'ai pas pris de reçu et je n'ui pai 
mis cela en écrit. 

Je n'ai jamais dit à James McCam
bridge que j'avais payé $35 pour 186ù 
ni 1861. Je pourrais lui en avoir parlé 
mais jetne m'en rappelle pas. 

J'ai été poursuivi par l'inspecteur 
l'été dernier, et j'ai payé une amende 
de $20. 

Je n'ai jamais fait de déposition pour 
dire que j'avais payé $35. 

M. A. Dufresne,V. Vincelette et John 
McQuillen, sont venus chez moi en juin 
dernier. Ils sont entrés chez moi; ils 
ont écrit quelque chose et ils m'ont de
mandé combien j'avais payé pour ma 
licence; ils n'ont pas lu ce qu'ils avaient 
écrit et ne m'ont pas fait faire serment. 

Je leur ai demandé ponrquoi ils me 
demandaient cela, ils m'ont dit qu'on 
payait plus que la loi, que suivant la 
loi, on ne devait pas payer plus que $28. 

SAMEDI, 6 décembre 1861. 

JEAN .F. ÜÔTÉ, Sherrington.-En dé
cembre 1861, j'ai été poursuivi et con
damné. J'ai payé une fois $25 à M. 
Tassé lui-même, et ensuite $15 à lni. 

Les trois reçus qui me sont montrés 
sur un même papier, sont nn du greffier 
et 2 de M. Tassé. 

'b·ansquestionné.- M. Dufresne est 
venu chez moi le 21 sept. 1862.-Il m'a 
demandé si j'avais été poursuivi. J'ai 
répondu que oui. Je lui ai dit que j'a
vais été condamné à payer $50 et quo 
j'en avais payé $40; je redois $10 
sur cette amende. 
· Je n'ai pas donné d'affidavit de ce 

fait avant ce jour. 
Je n'ai pas dit à l\1. Dufresne que j'a~ 

vais payé $50. 
(Signé,) JEAN F. COTÉ. 

JOSE PH HAMELIN, St.-Michel.- Je 
n'ai été poursuivi qu'une fois. J'ai 
donné à Courville $34 pour payer ma 
licence (1861 ). Je n'ai pas eu de li
cence. M. 'rassé m'u dit, cet ,été, chez 
moi qu'il avait gardé les $34 en ac
corn'pte de mon amende ainsi que. 3s. 9d. 
de dépenses qu'il a fait chez moi. 

JOSEPH HA~lELI~. 

(La femme d'Hamelin prouve la mê
me chos(l.) 
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MAnnr, g décembre 1BG2. voulait pas donner de licence. Nou · 

JuLIE GoYETTE, fèmme d'Oligny, avons été poursuivi et nous avons payé. 

Rouses' Point.-J e suis allé chez M· M. Dnfresne nous a demandé si nous 

Tassé, inspecteur du revenu d'Iberville, avions le papier ou reçu des $34 que 

lui porter $3-1< pour avoir une licence nous avions payé à M. Tassé ou 

d'auberge pour mon mari. M. Tassé M. Germain pour avoir une li

n'y étant pas, j'ai donné ces $34 à M. cence. lVI. Dufresne m'a demandé 

Germain qui se trouvait là. C'est l'an- de lni montrer ce reçu, je me suis . 

née dernière que j'ai payé l'argent . .M.. fait prier longtemps; j'ai fini par 

Germait1 m'a dit qu'il enverrait la li- le lui montrer et il en a pris une copie. 

cence plus tard. La licence n'ayant Mon mari était présent. J'ai été moi

pas été envoyée, je suis revenu chez M. même chez M. Coupai pour lui parler 

Tassé; je lui ai dit que nous étions me- de sa signature sur le certificat, et il 

11acés d'être poursuivi. Je lui ai de- m'a dit qu'il n'avait pas besoin d'aller 

mandé de me donner la licence ou de chez M. Tassé pour cela, qu'il n'irait 

me remettre le certificat et l'argent, s'il pas sans affaire et que nous pouvions 

11e trouvait pas le certificat bon, je lui ai avoir notre licence en aucun temps. Je 

dit que nous ne vendrions plus. M. lui ai dit que M. Tassé ne voulait pas 

Tassé ne m'a pas dit alors qu'il avait croire que c'était sa signature; c'est en 

reçu l'argent, mais il m'a dit qu'il ne automne que j'ai été chez M. Tassé 

me la donnerait pas. Je lui ai demandé pour ravoir notre argent s'il ne voulait 

de me remettre l'argent et le certificat, pas nous donner la licence. C'est deux, 

il s'est retourné en ülisant une risée de trois on quatre moïs après avoir don

moi. né l'argent à M~ Tassé que j'ai été chez 

Transquestionnée.- Lorsque je suis M. Coupal pour lui parler de sa signa

allée chez M. Tassé, je lui ai dit que j'a- ture. Nous avions vendu sans avoir 

vais un bon reçu de M. Germain, il a reçu notre licence. M. Cou pal dit, M. 

dit qu'il s'enfouttait bien. Je lui en ai Tassé peut donner la licence sans crainte. 

demandé un de sa main, il n'a pas C'est sur ce que m'avait dit M. Tassé 

voulu m'en donner. Je n,ai jamais que le certificat n'était pas correct que 

montré à M. Tassé le reçu que j'a- je suis allé chez M. Coupal lui eri par

vais de M. Germain. Je l'ai mon- ler, et c'est alors que M .• Coupal m'a dit 

tré à M. Laberge, mon avocat, de que M. Tassé pouvait donner la licence 

St.-Jeari. Je ne me rappelle pas sans crainte. M. Conpal a dit qu'H 

que l\1. Tassé, en me refusant son avait signé le certificat, il n'a pas dit 

reçu, m'ait demandé de lui remettre ce- qu'il avait signé, mais qu'il avait mis 

lui de M. Germain. J'ai dit à M. Tassé son nom pour nous autres. J'ai compris 

qne nous craignions d'être poursuivi. qu'il a dit qu'il avait mis son nom pour 

M. Tassé m'a dit qu'il y avait des per- nous autres. M. Tassé a dit, faites 

sonnes qui avaient porté plainte, qu'il venir M. Coupai. J'ai dit à M. Tassé 

avait entré lems noms sur son livre, de faire attention, que j'avais pris des 

mais il me dit qu'il ne nous ferait pas informations-et il me dit qu'il s'en oc

payer l'a mende, parce qu'il avait reçu cupait bien, que la signature fut bonne 

notre argent. Le maire de la paroisse où ou non, qu'il avait l'argent, qu'il s'en 

nous demeurions, est Sixte Coupai dit fouttait bien. Cet argent ne nous a 

.LaReine. Je ne sais pas si je pourrais jamais été remis. 

reconnaître M. Germain. Je me rap
pelle qu'il a été question de M. Coupai 
quand j'ai été chez M. Tassé, et j'ai àit 
à M. Tassé que s'il ne trouvait pas le 
certificat correct, de me remettre notre 
argent. Le nom de M. Coupai était 
sur notre certificat. M. Tassé disait que 
ce n'était pas sa signature et que mon 
certificat n'était ras correct, eL c'est 
110nr cette raison-là. que M. Tassé ne 

ELZÉAR CouRVILLE, St.-Cyprien.-J e 
connais Joseph Hamelin, de St.-Michel.. 
L'année dernière, en venant chez M. 
Tassé pour prendre ma licence, j'ai ap
porté $34 pour la licence da dit Jo
se ph Hamelin, que j'ai payés au dit 
Tassé lui-même. J'ai dit à M. Tassé 
que cet argent était pour la licence. lJ 
me dit !]_Ile c'était bien mais qH'ilu a. .. 
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vait qu'un blanc de licence, qu'il allait 
me le donner pour moi, qu'il en ferait 
venir de Québec et qu'il enverrait la. li· 
cence d'Hamelin par la poste. 

10 décembre 1862. 
Dr. Lours GusTAVE DE LoRIMIER, St. 

Cyprien.-En février 1861, j'ai été re
quis par le Dr. Tassé, coroner, d'assister 
à une enquête tenue sur le corps de Da
niel 1\IcGarvey, dans la maison de Jo
soph Plante. J'ai reçu 20s. pour mes 
honoraires. J'avais signé un reçu sur 
lequel il n'y avait pas de somme. Les 
20a. m'ont été remis par le Dr. Thifault, 
qui m'a dit que c'était la somme que 
l\1. Tassé lui avait remis pour moi 
comme étant ce qui me revenait 
eomme médecin-assistant. C'est le 
même jour que j'ai signé le reçu. Le 
coroner m'avait dit qu'il ignorait com
bien c'était pour le médecin. Je suis 
positif que ce n'est que 20s. que le Dr. 
Thifault m'a remis. C'est M. V. Vince
lette, qui m'a parlé de cette affaire chez 
moi. L'examen qui a été fait sur le corps 
était interne et externe. Je n'ai jamais 
demandé le surplus. J'ai été satisfait 
du montant parce que je ne savais pas 
si j'avais àroit à plus. 

~rintemps dernier lorsque j'ai pris ma 
heence. Ces deux fois je lui ai parlé. 
Dans ces deux circonstances, il ne m'a 
pas informé qu'il avait de l'argent pour 
moi. Ce n'est que dans le mois dernier, 
lorsque j'ai reçu la lettre en question, 
que j'ai appris qu'il avait l'argent. 

Transqu.estionné.-J e n'ai jamais de
mandé cet argent à M. Tassé. Le reçu 
qui m'est montré est signé de moi et est 
pour quatre piastres pour l'occupation. 
de ma maison, mais il n'en a pas ét6 
question, autant que je puis me rappe
ler dans le temps. Je ne me rappelle 
pas que M. Tassé m'ait dit que c'était 
le gouvernement qui payait les frais. 

FRs. LAREAu, cordonnier, Lacolle.
Le 3 novembre 1861, je suis allé chez 
M. Tassé pour lui demander si M. Ra
phaël Oligny avait pris sa licence,il me 
dit que non. Ce M. Oligny est le mari 
de Julie Goyette, qui a été entendue 
comme témoin hier. Je lui dis que j'é· 
tais venu exprès pour lui faire payer 
l'amende, parce qu'il vendait S'lns li
cence et causait du scandale et du dé
sordre. Je lui ai dit que j'avais deux 
bons témoins; il m'a demandé si j'avais 
pris de la boisson moi-même, je lui dis 
que non. Il me dit que j'aurais mieux 
fait de prendre de la boisson moi-même, 
parce que souvent, quand les témoins 
étaient devant les juges, ils ne prou
vaient rien. Il ajouta que M. Oligny 
avait déposé de l'argent à son député 
pour avoir sa licence, et qu'il avait des 
doutes sur la signature de Coupai, et 
que c'était pour ça que ce dernier n'a
vait pas eu sa licence. 

J os~:PH PLANTE, St.-Cyprien.-Il y 
aura un an en janvier ou février que M. 
Tassé a tenu une enquête, dans ma 
maison, sur la personne de M. McGar
vey. Je ne me rappelle pas d'avoir de
mandé du payement et le coroner ne 
m'en a pas oift:Jrt. Je ne me rappelle 
pas si le coroner m'a fait signer un pa
pier ; j'étais occupé dans la maison. M. 
Tassé m'a demandé si j'exigeais quel
que chose pour mon trouble; je lui ai WILLIAM H. WANOLEIT. marchand de 
dit que ce n'était rien, paree que je Lacolle.-11 y a eu une· année, ou en
croyais qu'il payait de sa poche. J'ai viron, au mois de novembre dernier, je 
reçu une lettre en date du 21 novembre fus chargé par la société de tempérance 
dernier, de M. Tassé, m'informant qu'il de voir l'lnspecteur du Revenu pour 
avait 20s. pour moi. Je n'ai pas été porter une plainte. contre Oligny, de ~a
chercher l'argent depuis. Dernière- colle. L'accusation contre ce dermer 
ment, dans le temps de l'élection de la ·-était pour avoir yendu d~s hqueurs sans 
division de Lorimier, M. Tassé e~t ar- license, ce dont Je m'étais assuré auprès 
rivé chez moi ; j'étais absent. Il a dit de M. Tassé en lui écrivant. Je don
il ma femme qu'ii voulait me voir chez nai les noms et la résidence des deux 
lui, qu'il ·avait affaire à moi. J'ai vu témoins, le jo~r et la date ~u'ils avaient · 
M. Tassé une fo1s, il y a eu un an cet acheté et paye pour des hqu~urs bues 
automne, lors de l'inspection des P?ids dans sa m.aison .. Je deman~a1 à T~ssé 
et mesures et je l'ai vu chez lu1 le de poursmvre Ohgny. Je sms sous ltm,~ 

' c 
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pression que Tassé prit les noms des 
deux têmoins. Il m'objecta que la date 
mentionnée par les deux témoins n'était 
pas assez récente. Il n'Y avait pas un in
tervalle de 3 mois d'éceulé. M. Tassé 
me demanda copie de~ résolutions de la 
société de tempérance par lesquelles on 
m'autorisait à porter plainte. Je n'en 
avais pas de copie devers moi. Je n'a
vais pas vu les témoins prendre des li
queurs. Je lui dis que je lui donnerais 
des garanties suffisantes pour couvrir les 
frais de la poursuite si la preuve n'était 
pas suffisante, vu que la société était 
déterminée à ce que la loi fut respectée. 
Après que j'eûs fait èette offre, Tassé 
insista pour .avoir des témoigna~~s por
tant sur une date plus récente. lV!. Tassé 
m~informa qn'Oligny avait payé sa li
cense, il ne la lui avait pas remise parce 
qu'il entretenait des doutes sur l'authen
ticité de la signature ue M. Coupai, le 
maire de la paroisse. Depuis le prin
temps à l'automne une enseigne était 
placée an-dessus de la porte, sur laquelle 
on Lisait: Liqueurs, etc., etc. Je voyais 
toutes les semaines des gens sortir ivres 
de cette maison. Je sais que M. Lareau 
avait été envoyé par la même société 
pour loger une plainte contre Oligny. 
Tout ce que M. Tassé exigeait était une 
preuve plus directe des signatures qui 
se trouvaient sur .le certificat. 

il me dit c'est encore pareil, rien de 
changé. Etant surpris du taux élevé 
qu'on me chargeait pour ma licence, 
j'en parlai à Cusson, il me dit tiens, 
Ezinhart, tu as eu ta licence, soit con
tent. Et plus tard, je m'informai à M. 
Pelletier, avocat, qui me dit qu'il ne 
s'occupait pas de ces chose~·:Jà, que je 
ferais mieux de m'adresser ....:. M. Tassé, 
qu'il me donnerait raison ~e cette aug
mentation. Je lui dis que j'avais déjà 
parlé à M. Tassé. Il me dit que je pou- , 
vais me tenir tranquille. Je pris le parti 
de ne plus demander d'informations. 

Transquestionné.-J e n'ai pas pris de 
reçu. En 1858, J'ai payé à M. Duns
ford $28. J'ai donné un affidavit à M. 
Dufresne des payements, etc., devant 
M. V. Vincelette. Je ne sais pas si c'est 
contre la loi. Je suis bien positif à rlire 
qne j'ai dit, dans mon affidavit, que j'a
vais payé $37 en 1859 ; $36 en 1860 ; 
$S6 ên 1861 et $34 en 1862. En 1862, 
j'ai été frappé de la diftèrence qu'il y 
avait à payer en moins, mais je n'ai pas 
demandé d'explications à M. Tassé. En 
1859, l'argent a été compté par M. Ger
main d'abord, et par M. Tassé ensuite. 
Je pense qu'il n'y avait pas d'autres 
témoins en 1859. En 1860, je pense 
que j'étais seul avec M. Tassé, vers le 
15 ou 20 mai. En 1861, j'ai pris ma li
cence à la fin de juin, je crois. Je ne 
puis pas dire positivement si c'est en 
1860 ou 1861 que je l'ai prise en juin. 
M. Tassé m'en a fait reproche, me 
disant qu'il y avait longtemps que les 
signatures étaient prise~. En 1861, je 
ne me rappelle pas qu'il y eût d'autres 
personnes avec moi. Il peut se faire 

10 décembre 1862. q n'il y eût peut-être un nommé Michel 
JoHN EstNHART, aubergiste, St. Gré- Lareau, de Ste.-Brigide. Je n'ai pas 

goire.-J'ai pris licence d'auberge de connaissance que Lareau ait payé de
M. Tassé en 1859, 1860, 1861 et 1862. vant moi. Il m'a dit qu'il avait pa.yé 
La première année, MM. 'rassé et Ger- $35, moi je lui ai dit que j'avais payé 
main étaient présents. C'est lui, cha- $36. Je lui ai demandé s'il ne s'était 
que année, qui a reçu mon argent. La pas trompé, il ·me dit qu'il était bien 
première année, $37 (1859); la se- certain de n'avoir payé qu·e $35. Ça 
conde, $36; la 3ème, $36; la 4ème, nous a surpris, mais néanmoins, je ne 
(1862) $34. J'ai toujours payé à lui- suis pas retourné chez M. Tassé. En 
même les quatre années. En 1859, 1862, je crois avoir pris ma licence vers 
j'ai demandé combien c'était, il me dit le 3 mai. Je ne suis pas positif. Je n'ai 
$37; en 1860, je lui ai demandé de vu personne dans le bureau quand je 
nouveau, il me dit $ 36; en 1861, je le suis entré ; on l'a fait venir. Dans le 
lui demandai, il me dit qu'avez-vous mois d'août 1862, j'é été poursuivi et 
payé l'année dernière, je lui dit $36; J'ai payé. MM. Dufresne et Vincelette 

Transquestionné :-M. Tassé m'a mon
tré le certificat d'Oligny et m'a deman
dé si c'était la signature authentiqne qe 
M. Coupat, je ltu répondis que je le 
croyais. Je connais la signature de M. 
Coupai, mais non pas familièrement. 
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m'ont parlé de cette affaire-là. L'affida
vit h1'étant lu, je déclare que je crois 
bien que c'est celui que j'ai donné l'été 
dernier devant V. Vincelette mais je 
trouve qu'il y a une piastre de difièrence 
dans le dit affidavit pour 1860, avec ce 
gue j'ai dé'claré aujourd'hui et avec ce 
que je lui ai déclaré alors pour 1860.C'est 
ce que je leur ai dit quand ils sont ve
nus, c'est ce que je dis aujourd'hui, et 
c'est ce que j'ai payé, c'est bien $36 
que j'ai payé en 18"60. Je ne puis dire 
comment ça se fait que cette piastre 
soit de plus. Je ne sais pas si je ne l'ai 
pas compris quand M. V. Vincelette me 

·l'a lu. Il me semble qu'il me l'a lu assez 
bas, et que je pouvais comprendre, mais 
j'ai compris $36. Je ne l'ai pas lu moi
même. Je pense que je l'ai signé après 
lecture ; je n'ai pas pour habitude de 
signer jamais autrement. 

11 décembre 1862. 

RAPHAEL ÜLIGNY, Rouses' Point.
J'ai présenté à M. Tassé mon certificat 
pour une licence, mais il ne m'a pas 
accoraé ma licence, en forme. En
suite, j'ai fait rectifier mon certificat et 
j'ai envoyé ma femme, à .qtii j ai donné 
$34. Ma femme ne m'a pas apporté 
ma licence, mais un reçu de $34 de M. 
Germain. M. Germain était, je pense, 
le député ou le commis de M. Tassé. Je 
ne connais pas sa signature. M. Tassé 
m'a dit une fois, à Lacolle, qu'il avait 
reçu ces $34. Il m'a dit qu'il ne von
lait pas m'accorder ma licence avant de 
voir M. Coupal, qui m'avait donn~ son 
nom en sa qualité de maire. J'ai fait 
mettre le nom de M. Coupai par une 
autre personne, avec sa permission. M. 
Coupai m'a mis son nom sur un petit 
papier et m'a dit de le faire mettre par 
ma fille. Il m'a donné les lettres de 
son nom pour que ma fille ne se trompa 
pa~. J'ai encore ce papier-là chez moi. 
C'est sur une gazette. Je ne me rap
pelle pas que ma femme fut présente 
quand le nom de M. Coupai a été mis 
sur le certificat. :Après que ma femme 
a été chez M. Tassé, je n'y suis pas re
tourné. Il v a eu un an cet automne, 
vers le mois"' d'octobre, M. Tassé, ayant 
passé chez moi, me dit:" vous vendez et 
vous n'avez pas votre licence." .Je lui 
.dis, je n'ai pas ma licence, mais vous 

avez .mon,~rge~lt. c.'est là-dessus qu'il 
me d~t q.u ~1 lu1 fa~lalt voir M. Coupa!. 
Je lm a1 d1t que s'Il ne voulait pas me 
donner ma licence, de me donner mon 
argent et que je cesserais de vendre. 
Alors il me dit: je_ veux voir Coupat 
auparava~t.' .Je lm répondis, si j'ai 
le temps, J'Hal chercher Coupai. Je suid 
passé chez Latrémouille, où était M. 
Tassé, je lui ai demandé si j'avais le 
temps d'aller chercher Con pal, il me dit 
non je pars. J'ai demandé à M. Cou
pal d'aller chez M. Tassé, il me dit que 
quand il viendrait à St.-Jean il irait. 
Il ajouta que je n'avais pas be~oin de 
m'inquiéter. Je lui répondis que quel
qu'un parlait de me faire payer l'a
mende, il me dit de dormir tranquille, 
qu'on ne pouvait pas me faire payer. 
M. Tassé, lui, ne m'a pas dit dormez 
tranquille, et ne m'a pas menacé de me 
poursuivre. Depuis que j'ai payé mon 
argent, je n'ai pas essayé de le ravoir, 
et l'on ne m'a pas troublé pendant l'an
née. 

Transquestionné.-Lors de la conver
sation que j'ai eue avec M. Tassé, chez 
moi, son homme était dans la barre et 
nous sur le trottOir. Je ne crois pas 
qu'il y eût des personnes assez proches 
de nous pour entendre notre conversa-· 
ti on. Je ne sais pas, à l'heure qu'il est, 
où est le reçu. Je ne sais pas si je l'ai 
donné à quelqu'un. Quelqu'un est venu 
le demander, je · ne sais pas si l'origi
nal lui a été donné ou une copie seu
lement. Ce sont MM. Dufresne et Vince
lette qui sont venus le demander dans le 
cours de l'été.Ma femme ne m'a pas parlé 
de ce reçu-là ùans le cours des quelques 
semaines dernières. J'étais à Rouses' 
Point lorsque MM. Vincelette et Du
fresne sont venus le demander. Je crois 
que c'est ma femme qui a: donné le reçu. 
J'ai vu écrire M. Dufresne. Il pourrait 
a voir la copie ou le reçn.J e ne sais pa.s ce 
qù'il a pu écrire. C'est à moi·même 
que M. Dufresne a demandé le reçu. 
Je ne le lui ai pas donné. Madame 0li
gny m'a demandé si elle allait le don
ner, je lui ai dit de faire comme elle 
vouârait. C'est moi qui ai demande à 
ma fille de mettre le nom de M. Cou
pal, avec sa permission. Elle a 18 ans 
et n'a pas eu de répugnance parce que 
j'avais la permission de M. Coupai. Elle 
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se nomme Olive Oligny. Ma fille n'a 
pas été au couvent mais à de bonnes 
écoles. C'est M. Coupallui-même qui 
a donné à ma fille quelques lettres de 
son nom pour l'épeler correctement. M. 
Coupai est entré dans sa chambre le 
soir, a écrit les lettres de son nom, et 
r.'est dans mes mains qu'il a remis le 
papier et m'a dit de faire écrire son 
nom par ma fille. Il m'a dit qu'il ne 
voulait pas mettre son nom lui-même 
parce qu'il était opposé aux canti
nes, mais qu'on en avait donné trop 
malgré lui, qu'il allait m'aider à avoir 
la mienne. Lorsque je suis allé chez 
M. Cou pal, c'était pour lui demander sa 
signature. Je n'avais pas mon zertificat 
avec moi. Quand ma femme est venue 
chez moi après avoir été chez M. Tassé, 
elle m'a conté qu'elle avait consulté 
M. Laberge qui lui avait conseillé de 
demander à ce dernier de lui donner 
un reçu, la licence ou l'argent; elle 
me dit que M. Tassé avait rit d'elle et 
que M. Tassé lui avait dit que mon cer
tificat n'était pas exact, qu'il doutait 
de la signature de Coupai. Quand ma 
femme m'a rapporté que Tassé doutait 
de la signature de Coupai, je ne lui ai 
rien dit. Ma femme savait comment la 
s1gna.ture de Coupai se trouvait sur le 
certificat ; elle en avait parlé à ConpaL. 
Il venait chez nous tous les dimanches. 
Je ne sais pas si M. Coupai a parlé 
de sa signature à ma fille. M. Coupai 
n'a jamais nié, devant moi, avoir donné 
~a signature. J'ai été poursuivi deux fois 
pour la même offense. J'ai payé l'a
mende à M. Tassé. Je n'ai jamais été 
menacé de poursuite depuis le jour que 
les $34 ont été payées jusqu'à la fin de 
l'année. C'est dans l'année 1860 que 
j'ai été poursuivi. Il y avait des gens 
dans Lacolle, qui ne voulaient pas que 
j'eusse ma licence ; ils disaient qu'il y 
en avait assez sans la mienne. Je 
n'ai pas entendu donner d'autres rai
sons. 

R. OLIGNY. 

FRs. TRE:r.IBLAY, St. George.-J'ai 
agi comme huissier, à la demande de 
D. Tassé, dans l'enquête d'Olive Sava
ria. Autant que ie puis me rappeler, 
les services que j'ai rendu se montaient 
à $73.35. J'ai produit Lm compte au 

dit coroner pour ce montant-là. J'ai 
donné un reçu à M. Tassé pour ce même 
montant. M. Tassé m'a payé $58 une 
fois en accompte de ce montant et en
suite un bou de $8.35. C'est eu mars 
1861 que l'enquête a eu lieu. C'est une 
semaine ou deux après que j'ai eu les 
$58. C'est dans ce mois-ci que M. 
Tassé m'a donné le bon de $8.35. J'ai 
le bon en main et je puis le produire. 
(Le bon est produit). Ce bon m'a été 
remis de la part de M. Tassé, par Henry 
E. Warner, huissier, hier. Je ne con
nais pas l'écriture ni la signature de M. 
Tassé pour la prouver. Je pense que 
c'est bien son écriture et sa signature. 
M. Tassé ne m'a jamais donné d'autre 
argent sur le dit compte que la som
me de $58 et le bon que je viens de 
montrer, que je considère comme ar
gent. Je suis allé à Montréal, chez te 
greffier, pollr faire certifier mon compte 
par M. Schiller, mais il me dit qu'il fal
lait que mon compte fut certifié par M. 
Tassé, coroner. Je suis revenu chez ce 
dernier, qui l'a certifié pour $73.35. 
C'est à ma connaissance. Quelqne 
temps après l'enquête, désirant avoir 
mon argent sans attendre 2 ou 3 mois, 
j'ai été chez M. Tassé ; il m'a donné 
$58. Je lui ai donné mon reçu, bien 
content d'avoir cet argent. Il arrive 
toujours que le gouvernement réduit 
nos comptes dans ces aflaires-là. M. 
Warner m'a dit que M. Tassé lui avait 
dit que si le gouvernement atlouait pt us 
il le remettrait. Depuis le m.ois d'août 
1861, je n'ai pas demandé la balance ni 
fait de reproche à ce sujet. Il était à 
ma connaissance que mon compte en
voyé au gouvernement ét&.it de $73.35. 
Je préfera1s alors $58, argent comptant, 
et c'est pour cela que je l'ai pris. Moi je 
n'avais pas demandé l'argent à M. Tas
sé, c'est M. Warner qui l'a demandé; 
il avait un compte aussi lui. M. Tassé 
ne m'a jamais refusé la balance parce 
que je ne la lui ai jamais demandé. Je 
considérais cela comme un service 
quand on est obligé d'emprunter à 30 
pour cent. Je pense bien que si j'avais 
àemandé à Tassé le surplus,il me l'aurait 
bien donné, comme il l'a fait depuis en 
envoyant le bon. Je n'ai aucun repro
che à faire à M. Tassé. Le compte que 
j'avais produit était plus élevé, mais M. 

Tassé 
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"fassé l'a réduit, avec mon cousente
rnent. 

Transquestionné.-C'est hier que M. 
Warner m'a dit que si le gouvernement 
accordait plus que $58 j'aurais le sur
plus, et que s'il allouait moins que $58, 
je remettrais la différence à M. Tassé, 
et c'est après m'avoir parlé de cela qu'il 
m'a donné le bon de M. Tassé. Il n'a 
pas été question, entre M. Tassé et moi, 
que Je lui donnerais quittance pour $58, 
mais c'était toujours compris puisque je 
lui donnais mon reçu, et c'est M. Wat
ner qui m'avait dit, j'ai reçu tant pour 
mon compte, et si tu veux faire comme 
moi, tu peux avoir ton argent, et là
dessus j'ai été chercher les $58. Je n'ai 
pas dit à M. T., dans le temps, que je 
ne lui demanderais pas le surplus, et je 
ne lui en ai pas parlé depuis. Je n'ai 
jamais parlé à M. Tassé de mon compte 
ni des $58, ni de rien ayant rapport à 
cela depuis que j'ai reçu les $58. 

!sAï THIFAULT, M. D.,St.-Cyprien.
Dans le mois de mai ou juin j'ai été 
prié, par le Dr. L. G. de Lorimier, de 
retirer pour lui de M. Tassé, ses honorai
res pour avoir assister, comme médecin, 
à l'enquête tenue par le dit coroner, sur 
le corps de McGarvey. Le Dr. de Lori
mier m'avait chargé d'une lettre que 
j'ai remise à M. Tassé. M. Tassé m'a 
donné alors 20s. pour M. de Lorimier 
comme étant tout ce qui lui était dû 
pour cette affaire-là. Je ne savais pas 
alors combien il était dû au Dr., qui 
croyait, lui, avoir $14, vû qu'il avait filé 
son compte pour ce montant. J'ai ob
servé à M. Tassé que j'étais surpris que 
le gouvernement payât si pen pour de 
pareils services. .M. Tassé me dit alors 
que le _gouverll:ement lm av':lit donné 
instructiOn qu'li ne payerait pas un 
second médecin dorénavant, alors M. 
rr'assé me remit les 20s. dont j'ai parlé. 

Transquestionné.-Le Dr. de Lori
mier m'avait informé qu'il avait filé un 
compte pour $14. L'argent qu'il m'a 
donné était en espèces, 8 écus. C'est 
dans le mois de mai ou juin que j'ai été 
chercher l'argent. Je pense que l'en
quête a eu lieu en avril. M. '.rassé ne 
m'a pas deman~é de re~n, J'ai remis 
cet argent le lendemain, lOs. ~ar un 
reçn pour :son abonnement an 1: tm tco-

Canadien, et 4 écus en espèces. Autant 
que je m'en rappelle, ce n'était pas ponr 
payement d'avance, mais pour l'année 
courante. Je suis abonné moi-même 
au Franco-Canadien. 

J . .M. TIIIF AULT. 

J.-BTE. GuAY, cultivateur, St.-Cy
prien.-En 1859, j'étais à Lacolle. J 'ai 
pris une licence d'auberge de M. Tassé, 
inspecteur, pour laquelle j'ai payé $39 
à M. Tassé lui-même. En 1858, j'avais 
pris la licence au nom d'un nommé 
Bourdeau et je payai moi-même. J'é· 
tais à Lacolle. J'ai payé $39 aussi en 
1858 à M. Tassé lui-même, mais je 
pense que c'est M. Dacier qui était ins
pecteur alors. Pendant que je tenais à 
Lacolle, M. Tassé m'a demandé si je 
connaissais des aubergistes qui ven
daient sans licence. Il me dit que si je 
voulais lui en mentionner il me payerait 
$ 15 ou $16. Je n'ai dénoncé per
sonne en aucun temps. J'ai été pour
suivi pour avoir vendu sans licence. J'ai 
été poursuivi deux fuis. La deuxième 
j'ai été condamné, pas la première. Je 
n'ai jamais rien payé. J'ai pris une li
cence dans la ville de St.-Jean en 1861. 
En tout, j'ai pris trois licences. En 1861, 
j'ai payé à M. Tassé $39 pour la ville 
de St.-Jean. Je ne connais pas la dif
férence qu'il y a entre la ville et la 
campagne. Je crois qu'il y avait qua
tre aubergistes dans la paroisse, je ne 
sais combien ils ont payé. Je suis culti
vateur, habitant à St.-Cyprien; je suis 
fermier chez Pierre Béchard. M. Tassé 
tenait son bureau, en 1858, où il de
meure actueliement. Ce n'est pas à M. 
Dacier que j'ai payé l'argent. Je crois 
que M. Dacier est entré après que j'ai 
eu payé mon argent. La 2ème année, 
1859, je pense que nous étions deux. 
la 1ère année, je n'ai pas eu mon certi
ficat du premier coup. Je n'ai pas payé 
l'argent de suite. J'ai fait arranger mon 
certificat; je suis retourné, J'ai payé 
et j'ai eu ma licence. Je n'ai pas eu 
de reçu. En 1858, j'ai payé au bureau 
de l'inspecteur du revenu, $39, et c'est 
à M. Tassé que j'ai payé. Ce n'est pas 
$29 que j 'ai payé en 1858, mais bien 
$39. Je ne me rappelle pas en quel 
temps j'ai pris ma. licence l'année der
nière; ·c crois f]_ll c c' · t cu mai . J · j ur · 
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que je n'ai jamais entendu parler de 
l'affaire actuelle. Ce n'est que dans la 
boîte que j'appreads pour<iuoi j'ai été 
appelé. J'ai demandé à M. Dufresne, 
aujourd'hui, pourquoi j'étais appelé ici ; 
je ne sais pas si M. Dufresne m'a ré
poncin, il parlait avec d'autres personnes. 
Je ne connaissais M. Dufresne que de 
vue. Je connaissais l\'1. Tassé ; je l'a
vais vu plusieurs fois. Aujourd'hui, j'ai 
rencontré M. Dufresne :venant à la cour 
et je lui ai demandé pourquoi je venais 
ici,iln'a pas arrêté pour me répondre.J'ai 
passé toute l'avant-midi ici. Je crois 
que j'ai donné la main à M. Dufresne 
en montant en cour. Je ne puis pas me 
rappeler si c'est M. Dnfresne qui m'a 
donné la main; je n'ai donné la main 
qu'une fois dans ma vie à M. Dufresne, 
je ne me rappelle pas s'il y a 10 ans. Je 
n'ai parlé à M. Dufresne, aujourd'hui, 
dans cette bâtisse, que quand je lt\i ai 
donné la main. J'étais assis sur un 
banc en avant. Je ne me rappelle pas 
que M. Dufresne m'ait parlé, mais vous 
me faites rappeler, là, que je me suis 
levé pour lui parler, po~u lui demander 
d'être interrogé avant midi ; j'ai cru 
entendre qu'il a dit non. J'étais avec 
R. 0\igny quand j'ai donné la main à 

M. Dnfi"esne. Des affaires de ce genre je 
n'y fait pas attention ; je ne m'en rap
pelle pas. Comme M. Dufresne était 
plus près de moi, je lui ai parlé, mais je 
ne savais pas que c'était lni qui faisait 
venir les témoins. Les affaires dont on 
se rappelle le mieux sont les affaires 
personnelles. Je sais lire un peu l'é
critnre à la main. Je n'ai pas pris en 
note le montant que j'ai payé. Si j'a
vais su que ça viendrait si loin, je l'au
·rais fait. J'ai été amené ici avec un 
ieune Charbonneau, qui demeure dans 
ma paroisse depnis quelque temps. Je 
jure que depuis hier au matin il n'est 
venu personne d'étranger me chercher. 

EuouARD HÉBERT, J. P., St.-Valen
tin. -En mars ou avril 1860, il s'est 
tenu une enquête sur Frs. Hêtier par 
D. Tassé. Après qne l'enquête a été 
fini, M. Tassé m'a fait signer un reçu 
pour mon trou ble, mais je ne sais le 
montant. L'année suivante, en février, 
je crois, ayant affaire à M. Tassé pour 
antre chose, je lui ai demandé s'il avait 

reçu ce montant du gouvernement, il me 
dit non. Je lui ai fait demar.der plus 
tard par M. Joseph Rhéanme, huissier 
de St.-Valf'ntin. C'est dans le mois de 
juin ou juillet suivant que M. Rhéa ume 
le lui a demandé. Rhéaume ne m'a pas 
rapporté l'argent. Plus tard, dans le 
mois de septembre 1862, j'ai écrit à M. 
Tassé, lui disant que J'avais appris qu'il 
avait reçu de l'argent pour moi et qu'il 
ne me l'envoyait pas. Il m'a répondu 
d'aller chez lui qu'il me payerait. Je 
suis venu en effet quelques jours après, 
il me dit qu'il m'avait été alloué $ 
par le gouvernement, et il me les donna 
moins 14 cts., qu'il a retenu, m'a-t-il 
dit, pour des ports de lettres qu'il m'a
vait payé; j'avais payé la lettre que je 
lui avais écrite et lui n'avait pas payé 
la sienne en réponse. Il ne m'avait pas 
écrit d'autres lettres et moi non plus. 
Je ne me rappelle pas que M. Tassé 
m'ait dit qu'il y avait eu erreur sur mon 
nom de baptême; je sais qu'il a clu.r
ché un peu. C'est moi-même qui ai 
mis la lettre à la poste et je l'ai payée, 
et M. Tassé m'a dit que c'était .?our 
avoir écrit au gouvernement pour obte
nir l'argent. 

12 décembre 1862. 

RoBERT WIGHT, M. D., St.-Jean.
J'ai été requis d'agir, comme médecin, 
dans l'enquête tenue sur le corps d'E
l1Jdie Poutré. Cette enquête avait lieu 
chez sa mère au Petit Barnier, à St.
J ean. J'ai pris un charretier pour me 
rendre à l'enquête. Quand j'ai été pQUr 

partir, j'ai vu deux voitures. J'ai de
lllandé pourquoi deux voitures, il me 
répondit (Félix Pontré) il en faut une 
pour vous et une pour le coroner. Je 
n'avais pas fait de marché avec le char
retier et je ne lni ai jamais demandé 
combien c'était. C'est un des membres 
de la famille qui m'a conduit, et Félix 
Poutré ou Edouard Mercier q ni m'a 
conduit, et l'autre a conduit M. Tassé. 
Le coroner ne m'a pas présenté de 
compte pour les dépenses de ce voyage
là. Je ne me rappelle pas si c'est ce 
jour-là ou plus tard que le coroner m'a 
fait signer un reçu pour mes honoraires. 
M. 'rassé était dans l'habitude de faire 
signer des reçu~ en blanc, quelquefois 
tout préparés. Je ne me rappelle pas 
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si le reçu était en blanc ou préparé, 
mais je suis bien certain qu'il ne m'a 
pas présenté un compte ponr frais de 
voyage. Je pense que cette fois-là j'ai 
signé en blanc pour les frais de voyage ; 
je ne me rappelle pas d'avoir signer un 
reçu pour $4.50. Si un reçu m'eût été 
présenté, cette fois-là, pour $4.50 pour 
frais de voyage par le coroner, je ne 
l'aurais pas signé, parce qu'il n'appar
tient pas au médecin de fournir les che
vaux pour .mener le coroner, et je me 
respecte trop dans ma profession pour 
faire cela. Le coroner ne m'a jamais 
demandé, dans le temps ni depuis, de 
signer un pareil document, et s'il existe, 
il faut qu'il ait été signé en blanc, vû la 
confiance que j'avais dans le coroner. 
Poutré, qui est un homme singulier, di
sait, en revenant, que comme il avait 
informé le coroner, il fallait que ses 
frais de voyage fussent payés, et peut
être ont-ils été compris dans ce compte. 
Ça pouvait former un compte de 1 pias
tres par voiture pour nous attendre. Le 
coroner m'a toujours payé $14 pour in
terne et $14.67 pour externe. M. Tassé 
me rencontra un jour et me demanda 
.si je voulais agir, d::t.ns les enquêtes, 
pour moins que le tarif, que le gouver
nement cherchait le bon marché, le 
:gouvernement lui ayant donné instruc
tion de s'arranger avec un médecin 
ponr toutes les enquêtes. J é lui ai ré
pondu que Je ne vGulais pas. Les deux 
voitures qui m'ont mené ainsi que le 
coroner, appartenaient à Lillois, de St. 
Jean, le charretier. C'est l'année der
nière, dans l'automne. C'est à ma de
mande qu'une voiture est venue à ma 
porte, l'autre est venue hors la connais
sance de M. Tassé, qui était à Mont
réal. Lillois est le charretier que j'em
ploie le plus habituellement. Je suis le 
médecin de sa famille. Lillois est en 
compte avec moi. Je lui ai demandé 
s'il avait été payé de M. Tassé, il me 
dit, c'est tout arrangé avec vous, M. 
Tassé ne m'a pas demandé les voitures, 
on s'arrangera. Ces jours-ci, ayant en
tendu parler de cette affaire, j'ai de
mandé à Lillois s'il avait été payé. Il 
me dit que no.n, je ~1'ai ja~ais. e~ d'~f
taires avec lm. N1 mo1 111 LillOis na-

- vons demandé de l'argent à M. Tassé. 
Je n'ai jamais reçu de M. Tassé ces 

$4.50, je ne m'en rappelle pas. J'ai été 
payé pour mes honoraires il y a 4 ou 5 
semaines ; j~ ne pense pas qu'il y ait 
deux mois. 

R. WIGHT. 

CHs. RoY alias LILLOis, charretier, 
St.-J ean.-J'ai fourni une voiture à la 
demande du Dr. Wight pour aller à une 
enquête, présidée par le coroner D. 
Tassé, chez un nommé Poutré. L'en
quête avait lien sur le corps d'une fille 
dont je ne connais pas le nom, dans le 
Petit Bernier, paroisse St.-Jean. Le 
même soir, j'ai fourni une voiture à M. 
Félix Poutré, ça se trouvait dans l'au
tomne ; je pense que ça peut faire com
me une couple d'années. Les chemins 
étaient mauvais. J'ai été payé pour 
une de ces voitures par M. Poutré, $1 
ou $1.50. M. Tassé ne m'a pas deman
dé ces voitures. Le Dr. Wight me les a 
demandé pour lui et ~.Tassé. Le Dr. 
me les a envoyé demander par son 
homme et je ne considère pas que M. 
Tassé soit engagé envers moi à me 
payer ces voitures. Je ne lui ai jamais 
demandé de payement. J'ai envoyé une 
voiture chez le Dr. Wight et j~ pense 
bien que l'autre est allée là aussi, parce
que Poutré est parti pour aller là pour 
les attendre. En arrivant, le Dr. a dit, 
on arrangera cela demain. Je suis en 
compte avec le Dr. Nous n'avons pas 
réglé. 

14 décembre !862. 
JAMES McNuLT;y,de St.-Athanase.

J'ai porté plainte contre Damase Car
reau et Joseph Laporte de St.-Grégoire, 
contre Chambers, Frs. Paradis et David 
Vient de Ste.-Brigide. J'ai entendu dire 
qu'ils avaient tous été poursuivis. Je 
crois que Laporte et Carreau n'ont ,pas 
subi de procès parce qu'ils se sont dé· 
clarés coupables. J'ai cru comprendre 
que Vient n'avait pas comparu, ayant 
quitté la province. La plainte portée 
contre les cmq était fondée snr ce qu'ils 
avaient vendu des liqueurs. Ces faits 
se passaient, au meilleur de ma con
naissance, vers le mois de juin 1859. 
J'ai reçu $20 pour ma part des amendes 
imposées aux cinq défendeurs. Je fis 
remarquer à M. Tassé qu'il me revenait 
plus que cela. Il me dit que tous n'a-

• 
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vaient pas payé et que les $20 en ques- à me payer la balance, mais ce qui m'a 
tion était tout ce que je devais retirer empêché de le faire, c'est que j'avais 
de lui. Etant en grand besoin d'argent, donné une quittance. Il y a eu conven
j'insistai pour avoir plus de lui. Il fne tion, entre moi et M. Tassé, que je lui 
répondit qu'il ne donnerait les $20 qu'à donnerais une quittance le jour que je 
la condition que je lui signerais une recevrais l'argent, et J'ai consenti à cela 
déc!large complète. Je lui signai un seulement parce que je ne pouvais pas 
reçu pour Ja somme et une décharge, avoir plus, et j'avais besoin d'argent, et 
pour le tout. J'ai consenti à cela parce! de plus, M. '.rassé m'a dit que je Ile 
que je preférais avoir $20 plutôt que (pouvais pas avoir plus ou pas beaucoup 
rien du tout. Je ne me rappelle pas plus. Ce n'est pas M. Tassé qui m'a 
exactement à quelle époque ultérieure offert mon argent, c'est moi qui suis 
que je reçus cet argent, cependant je allé le lui demander. La signature J.Mc
crois que c'est dans le cours de l'au- Nulty, au bas d'un reçu (lbervilJe, 27 
tomne. juillet 1859) $16.66, étant la proportion 

Transquestionné.-Je crois que c'est qui m'est due de l'amende payée dans 
en juin 1859 que les poursuites ont eu la cause de Dame Careau, en date du 
lien, et je crois qne c'est en automne 18 juillet courant, est ma signature. 
que j'ai reçu les $20, et je ne sais com- Quant à l'autre reçu de $16.66, daté 27 
bien de temps après la poursuite que juillet 1859, pour la proportion qui m'est 
j'ai été payé par M. Tassé. Il m'a dit due dans l'amende payée par Etienne 
que Laporte et Careau avaient payés et Laporte, en date du 18 courant, je ne le 
qu'il y en avait un certain nombre qui crois pas signé par moi. Je ne me rap
n'avaient pas encore payé. Je ne suis pas pelle pas avoir jamais signé d" cette 
positif à dire que Laporte et Carean manière. Je n'y vois pas d'y à la fin de 
eussent payés, je ne le dit que d'après mon nom, et je n'y trouve pas d'l, et le 
ce que M. Tassé m'a dit alors, et il m'a J du pré non n'est pas fait comme j'ai 
dit aussi qu'il y en avait d'antres qui l'habitude de le faire. Je n'ai pas mé
no payeraient pas parce qu'ils étaient moire d'avoir jamais signé dans cette 
trop pauvres. Je ne me rappelle pas forme. Je ne puis pas jurer positivement 
que M. Tassé m'ait dit d'attendre que que ~a n'a pas été signé par moi. Je ne 
Careau et Laporte eussent payés et qu'il me rappelle pas svoir signé en particu
me payerait. Je sais que J'amende est lier les deux reçus dont je viens de par
de $50 et que le plaignant a droit à un 1er, mais je me rappelle d'av6lir signé 
tiers. Je n'ai pas demandé d'argent à lune décharge pour tout ce qui me re
M. Tassé pour ces amendes depuis. J'ai venait, moyennant les $20 que j'ai 
eu l'idée que je pouvais forcer M. Tassé reçu. 








